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Dans les jours qui suivirent sa libération le 3 mars 1982, après un séjour de plusieurs mois 
en résidence surveillée à Missour, Abderrahim Bouabid était reçu en audience privée par le 
Roi défunt Hassan II au palais royal de Marrakech. De retour au domicile familial, 
Abderrahim relata la teneur du premier échange entre les deux hommes, dans les termes 
suivants : 

- « Alors Abderrahim, sans rancune ? » interrogea le Roi défunt. 

- « Aucunement Majesté, répondît Abderrahim, mais un regret tout de même : celui de 
n’avoir pas eu le temps nécessaire pour achever l’écriture de mes mémoires… » 

Abderrahim Bouabid a, en effet, laissé des écrits inédits, dont l’essentiel fut rédigé avant, 
et complété durant son séjour à Missour. Les manuscrits disponibles portent le titre de 
«carnet de route d’un militant » et comportent une ébauche de sommaire d’ouvrage que 
l’auteur avait manifestement l’intention d’écrire, mais qu’il n’a pas eu le loisir d’achever. 
L’examen des écrits laisse, en effet, une impression de travail aux niveaux d’écriture 
différents, parfois inachevé. La période concernée s’étend de 1942 à 1961. Mais les écrits 
ne couvrent pas, dans une logique chronologique et exhaustive, l’ensemble de ces années, 
comme cela est le cas dans l’exercice classique des mémoires des hommes politiques. 
D’où la difficulté de les réunir dans une publication unique. 

C’est pourquoi le choix a été fait de diffuser, progressivement les écrits de l’auteur à 
travers une publication périodique éditée par la Fondation Abderrahim Bouabid sous le 
nom de collection «Archifab». 

La formule choisie vise à présenter au public un matériau brut, souvent inédit présentant 
un intérêt pour l’histoire récente du pays. Dans le contexte actuel de débats sur l’écriture 
de l’histoire proche du Maroc, il s’agit ici de reconnaître la relation étroite entre mémoire 
et Histoire sans céder à la tentation de la confusion des genres. Dans cet esprit, chaque 
numéro proposera deux rubriques : une rubrique consacrée aux écrits ou encore aux 
témoignages, une autre rassemblant des documents destinés à illustrer les propos et à les 
contextualiser. 

Par ailleurs, le choix de lancer la collection « Archifab » en 2006 et le thème de ce premier 
numéro, consacré à la période charnière 1960-1961, répondent à plusieurs considérations. 
Tout d’abord, l’année 2006 marque la célébration du cinquantenaire de l’indépendance du 
Maroc, événement déterminant dans le parcours d’Abderrahim Bouabid. C’est à sa 
mémoire et à son rôle dans l’accession du Maroc à l’indépendance que nous rendons ici 
hommage. 

Ensuite, les évènements politiques qui ont scandé la période 1960-61, constituent sans nul 
doute, un tournant décisif dans la vie politique marocaine et ont marqué la trajectoire de 
Abderrahim Bouabid. 

Enfin, la densité des débats et controverses qui ont émaillé cette période, ont assurément 
encore une résonance actuelle. La présente contribution d’Abderrahim Bouabid, outre ses 
positions publiques, est à ce titre précieuse. Elle permettra sans doute d’enrichir la 
connaissance de cette période. 
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LE RENVOI DU GOUVERNEMENT ABDALLAH IBRAHIM 

MAI - NOVEMBRE 1960 

Le 20 mai, le gouvernement présidé par Abdellah Ibrahim, fut renvoyé. Sans motif valable. 

La seule explication était que ce gouvernement avait trop duré, au delà de ce 

qu’escomptaient ses adversaires. Cette équipe gouvernementale, minée en son intérieur 

par des ministres, de connivence avec les opposants, tel par exemple Youssef Ben Abbès, 

survécut à bien des péripéties, et put durer plus de quinze mois1. Un record de longévité, 

par rapport aux équipes précédentes, depuis 1956. La bourgeoisie, se réclamant de 

l’Istiqlal, était déchaînée contre les mesures mises en application sur les plans de 

l’industrie, du commerce extérieur, de la monnaie et du crédit. Une autre bourgeoisie, celle 

des gros propriétaires agricoles, telle l’UMA2, alliée également à l’Istiqlal ou à d’autres 

tendances, était aussi déchaînée : ses visées étaient de s’approprier, par tous les moyens, 

les meilleurs domaines de la colonisation étrangère. La réforme agraire, adoptée par le 

plan 1960-65, pourtant modérée et ponctuelle, était présentée comme une entreprise de 

soviétisation de l’agriculture marocaine, avec kolkhozes et sovkhozes. L’une et l’autre 

étaient manipulées par les entreprises capitalistes françaises, de manière ouverte. La 

presse de l’Istiqlal, celle de la bourgeoisie urbaine ou rurale, ne faisaient, parfois sans la 

moindre nuance, que répéter à longueur de colonnes les mêmes arguments, les mêmes 

invectives, développées par la presse française, au service des intérêts capitalistes 

étrangers. Bref, le pays allait à la catastrophe, conduisant le Maroc à l’instauration d’un 

régime plus ou moins communisant, reniant ses traditions religieuses ou culturelles. 

L’Istiqlal, qui n’avait pas encore mis au point une doctrine (il fallut attendre le 11 janvier 

1962), était le fer de lance de cette action de sabotage. Le mouvement dit populaire, qui 

n’était qu’un amalgame de notabilités, sans cohérence ni idéologie, prétendait parler aussi 

au nom du monde rural. Même le pauvre Bekkaï, dont j’estimais personnellement une 

certaine intégrité, avait été amené à être de la cohorte. Enfin, les Phares, dont le directeur 

apparent était Réda Guédira, donnaient le ton. En fait, ils étaient dirigés par des 

«assistants» techniques français, spécialistes de la polémique, de la falsification et du 

dénigrement. Le Prince héritier, Moulay Hassan, n’hésitait pas à utiliser l’autorité qui 

s’attachait à son nom et à son rang, pour agir ouvertement contre le gouvernement légal 

mis en place par son propre père. Il déclara plus d’une fois, qu’il était le premier opposant. 

Il se comportait en politicien, sans retenue. 

Repères chronologiques 

 

1958/59 

 24 Déc. 1958 : 
 Gouvernement A. 
Ibrahim.  

 25 jan. 1959 : Scission 
au sein de l’Istiqlal, et 
création des Fédérations 
Autonomes du parti de 
l’Istiqlal. 

 Mars 1959 : Tensions 
dans les délibérations de la 
dernière session de 
l’Assemblée Nationale 
Consultative pour l’adoption 
du projet de budget. 

 Avril : Fin du mandat de 
l’Assemblée Nationale 
Consultative. 

 Juil. : Paroxysme des 
tensions au sein de 
l’exécutif, campagne et 
contre campagne de presse. 

 6 sept. : Manifeste de 
création de l’UNFP. 

 16 oct. : Mohammed V 
entérine les mesures de « 
libération économique » 
bloquées depuis juillet 

 14 Déc. : Communiqué 
du cabinet royal proclamant 
la condamnation par Sa 
Majesté en Conseil des 
ministres d’articles publiés 
par le quotidien At Tahrir, 
dénonçant la dualité de 
l’exécutif, et annonce des 
poursuites judiciaires. 

 15 déc. : Arrestation de 
M. Basri et M. Youssou, 
responsables du quotidien 
At Tahrir, suivie de celle 
d’un groupe de résistants 
accusés de complot. 
Noti.cation de la «décision» 
prise par le ministre de 
l’intérieur sans en référer au 
gouvernement de saisir 
"jusqu’à nouvel ordre" tous 
les numéros d’At Tahrir 
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Je ne crois pas exagérer en rappelant que j’étais, avec mes collaborateurs, la cible de toutes 

ces oppositions, la bête noire à abattre. Il suffit de relire la presse de l’époque, et cela à partir 

des années 1956 jusqu’à .n mai 1960, pour s’en rendre compte3. 

Je me dois aussi de souligner, l’attitude objective et sereine de Mohammed V durant toute 

cette période. Très souvent, j’ai eu l’occasion de demander son arbitrage. II y eut même des 

conseils des ministres qu’il présidait, où les questions litigieuses étaient posées. Après 

explication, des uns et des autres, le roi eut l’occasion de trancher en faveur du point de vue 

que je défendais, en présence d’ailleurs du Prince héritier4. 

Le bilan de l’action gouvernementale, durant la période 1956-1960, reste à faire5, pour 

l’histoire récente de notre pays. Toujours est-il, qu’en mai 1960 les jalons de l’indépendance 

économique du Maroc étaient posés, ou restaient à parfaire et à développer, à la lumière des 

enseignements tirés de l’expérience. 

 Dans le secteur industriel, création d’un secteur public moteur : complexe chimique de Sa., 

sidérurgique de Nador ; création d’unités industrielles pour le montage et la fabrication de 

camions (accord Maroc-Berliet), pour le montage et la fabrication de tracteurs (accord 

Labourier) ; création d’une unité de fabrication de pneus (accord General Tire) ; création d’un 

ensemble d’unités textiles (dont Cofitex à Fez) ; création d’une raffinerie à Mohammedia 

(Samir), qui était peut-être la première raffinerie installée dans un pays du tiers-monde 

(accord Mattei) ; un accord en préparation pour montage et fabrication de voitures (Somaca) 

; promulgation d’un dahir réglementant la recherche et l’exploitation du sous-sol ; 

nationalisation des mines de Jerrada ; nationalisation de la Société Chérifienne des Pétroles 

(SCP) etc... 

Ce fut le BEPI6 qui était chargé des études, de la mise à exécution des projets, notamment du 

financement et de la formation des cadres marocains. 

 Dans le secteur commercial : diversification de nos exportations et recul très net de notre 

dépendance à l’égard du marché de la zone franc (de 80 % on était passé à 40 %) ; 

nationalisation de l’importation du thé, du sucre (Office du thé et du sucre); entrée en 

vigueur d’un nouveau tarif douanier, avec l’orientation visant à la protection de nos 

productions nationales. 

 Dans le secteur du crédit et de la monnaie : nationalisation sans indemnisation, de l’institut 

d’émission (Banque du Maroc) ; création d’une Banque Nationale de Développement 

Economique (BNDE) destinée à financer les projets industriels agréés par le plan ; création 

d’une banque du commerce extérieur, pour encourager nos exportations et mettre en 

application la diversification des exportations vers de nouveaux marchés ; nouveau système 

de contrôle du crédit bancaire par l’institut d’émission ; sortie du Maroc de la zone franc et 

création d’une nouvelle monnaie nationale (le dirham). Nos réserves propres en devises 

étrangères nous permettaient, en 1960, de tenir durant plus de six mois. Création de la 

Caisse de dépôts et de Gestion (CDG) destiner une grande partie de l’épargne, et à orienter 

l’accumulation vers les secteurs productifs prévus par le plan ect…… 

Repères chronologiques 

 

1960 

 Jan. : Départ de Ben 
Barka du Maroc. 

 3 Avril : Le Conseil 
National de l’UNFP appelle 
à l’élection d’une 
Assemblée Constituante. 

 8 mai : Election des 
chambres de commerce et 
d’industrie. 

 Mai : Tensions 
consécutives à la décision 
du gouvernement de 
mettre .n aux fonctions de 
tous les des policiers 
français travaillant dans 
les services marocains au 
titre de «l’assistance 
technique», à compter du 
1er juillet. 

 20 mai : Renvoi du 
gouvernement Ibrahim. 

 27 mai : Mohammed V 
prend la tête du 
gouvernement, 
nomination du Prince 
Héritier Vice-Président du 
Conseil. 

 29 mai : Elections 
municipales et 
communales. 

 3 juil. : Aïd al kébir, 
libération de M. Basri et 
d’un groupe de résistants. 

 2 sept. : Accord sur le 
retrait des troupes 
françaises, critiqué par A. 
Bouabid au double motif, 
qu’il reproduit les 
propositions déjà 
présentées par la France 
en 1957 et rejetées par le 
Maroc, et ne prend pas en 
ligne de compte la 
solidarité avec l’Algérie. 

 12 juil. : M. Oufkir 
nommé chef de la sûreté 
nationale. 

 7 nov. : Installation du 
Conseil Constitutionnel 
boycotté par l’UNFP. 

 17 nov. : Promulgation 
du plan quinquennal 
1960-64. 
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• Dans le secteur de la production agricole : réforme agraire par la récupération des terres 

de colonisation (1 million d’hectares), des terres domaniales et des Habous (près d’un million 

d’hectares) et création d’unités de coopération de production, à partir des terres collectives, 

avec l’aide financière et technique de l’Etat ; développement des secteurs irrigués, avec pour 

objectif d’arriver à un million d’hectares irrigues (ONI)7. Pour la première fois, la betterave 

sucrière s’avérait rentable. D’où un projet de création de plusieurs unités de raffinage. Et 

pour mettre un terme à la spéculation effrénée sur les terres de colonisation, un dahir était 

promulgué, interdisant, sans autorisation préalable du gouvernement, toute transaction 

immobilière entre un national marocain et un co-contractant étranger. 

• Préparation du plan quinquennal 1960-65, après deux années d’étude dans différentes 

commissions comprenant les représentants des salariés (UMT), des agriculteurs, des 

chambres de commerce d’industrie. Les grandes orientations étaient prises, avec des 

objectifs précis à atteindre dans chacun des secteurs. Au sujet de l’éducation nationale, un 

taux minimum de scolarisation annuelle devait aboutir, au bout de 5 ans, à la scolarisation de 

plus de 60 % des enfants etc... 

Il ne s’agit ici que de quelques exemples, qu’il est légitime d’évoquer, à la veille du renvoi de 

notre gouvernement. 

Pour la classe ouvrière, pour différentes couches populaires, de même qu’aux yeux d’une 

grande partie de la moyenne bourgeoisie, de telles actions concrètes étaient prometteuses 

d’un avenir meilleur. D’où déjà, dans la vie sociale quotidienne un certain clivage : il y avait 

ceux qui se voulaient les héritiers du protectorat, et en face, la grande majorité qui prenait 

conscience que l’héritage de la période coloniale devait être mis au service de l’ensemble de 

la communauté. Une véritable lutte de classes était ainsi déclenchée. Le parti de l’Istiqlal 

s’évertuait dans sa presse et ses déclarations, à nier l’existence de cette «lutte de classes», 

soutenant qu’il ne s’agissait que d’un mot d’ordre importé de l’étranger, et contraire aux 

principes de l’Islam. Comme si les principes de l’Islam donnaient libre cours à une minorité 

de la grande bourgeoisie de s’approprier, sans travail, sans effort, les richesses matérielles 

du pays, par les voies de son influence sur l’administration et le gouvernement, et par les 

voies de la spéculation. L’obstacle à abattre était bien «ce gouvernement» qui restait en 

place depuis près de quinze mois. 

Moulay Hassan à la tête du gouvernement 

C’est dans ce contexte politique que je reçus un coup de téléphone, le 17 ou 18 mai, du 

Prince Moulay Hassan. Il m’invitait à un dîner, en tête à tête. Je ne l’avais pas vu, depuis un 

certain temps. 
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Je fus donc au rendez-vous, en sa villa du Souissi. Il était plutôt très détendu, affable et 

prévenant. L’entretien dura plus de trois heures. Je n’en donne ici que les points essentiels : 

- «S.M. le Roi, me dit-il, a décidé de mettre .n aux fonctions du gouvernement actuel. Une 

autre équipe est déjà en formation. Nous sommes à la phase des dernières consultations. 

S.M. m’a ordonné de t’informer officiellement». 

- «Je vous remercie, Altesse, de votre invitation, ainsi que de la communication que vous me 

faites, répondis-je. Mais permettez-moi de vous dire ma surprise : c’est à S.M. le Roi, en tant 

que chef de l’Etat, de faire une telle communication, de façon officielle, et suivant l’usage, à 

toute l’équipe gouvernementale... » 

- «Disons qu’il s’agit d’une démarche officieuse. Mais d’ici à quelques jours, elle sera 

«officialisée», suivant les formes. Mais l’essentiel de cette démarche, ordonnée par S.M. le 

Roi, consiste à te proposer de prendre les fonctions de ministre des Affaires étrangères, au 

sein de la nouvelle équipe. Je tiens à préciser, que S.M y tient de façon particulière ». 

- «Avant de répondre à la proposition dont je suis honoré, permettez-moi, Altesse, de faire 

une remarque préalable, puisqu’il ne s’agit que d’un entretien officieux. Lors de l’investiture 

de l’équipe actuelle, le 24 décembre 1958, il a été dit, dans le discours officiel d’investiture, 

que le gouvernement nouvellement constitué aurait rempli sa mission après les élections 

communales; qu’une autre formation serait constituée à la lumière des résultats des élections 

communales, c’est-à-dire un gouvernement plus représentatif des différentes tendances de 

l’opinion8. Or, malgré les lenteurs du ministre de l’Intérieur, et finalement après consultation, 

en juin 1959, des partis politiques sur le mode de scrutin, un dahir adopté par S.M. le Roi a 

décidé l’organisation des élections communales au scrutin uninominal. 

Ce texte de loi porte la date de septembre 1959. En décembre eurent lieu les inscriptions des 

électeurs sur les listes. Il ne reste plus que la fixation de la date des élections. Pourquoi donc 

renvoyer le gouvernement avant les élections ? » 

- «Le Roi en a ainsi décidé », me fut-il répondu. 

Mais, il ressortait de l’entretien que l’opposition des autres partis politiques était telle, que 

maintenir le gouvernement en place, pendant les élections, eût été une manière de le 

favoriser9. Alors, on préféra «favoriser» une autre équipe. Pourtant, dans le fond, l’adoption 

du scrutin uninominal au lieu du scrutin de liste préconisé par le Parti de l’Istiqlal et par 

l’UNFP, visait à restaurer le pouvoir de ce qu’on appelait les «élites locales», en maintenant 

les structures rurales traditionnelles sur lesquelles s’appuyait la politique du protectorat. Les 

résultats des élections, favorisant ainsi le monde rural, feraient apparaître, des tendances 

conservatrices, sinon franchement réactionnaires. 
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- «Et le président du Conseil ? » demandai-je. 

- «C’est le Prince héritier, moi-même. » 

Cette «révélation» m’avait profondément étonnée. J’en avais entendu parler, mais sans y 

croire. 

- «Mais, Altesse, je n’arrive pas à y croire », dis-je. 

«Je ne vois pas, un Prince héritier, premier conseiller de S.M., se mettre à la tête du 

gouvernement, sauf dans des circonstances vraiment exceptionnelles. Car «gouverner», 

comme on le dit «c’est choisir». Vous aurez donc à choisir, en engageant votre responsabilité 

politique, entre telle orientation ou telle autre, sur les plans de l’économie, du culturel, du 

social et en matière de politique étrangère...Un homme politique ordinaire engage toute sa 

responsabilité politique, quand il fait un choix. S’il réussit dans son entreprise, il n’aura fait 

que ce que sa conscience, son analyse de la situation, lui auront dictées. S’il ne réussit pas, il 

n’a plus qu’à démissionner, à être renvoyé, par l’arbitre suprême, S.M. le Roi. Tel est le 

système, ou la règle du jeu, même dans une démocratie encore imparfaite, comme la 

nôtre... » 

«Par définition, un Prince héritier, représentant la continuité du régime de monarchie, ne 

saurait engager sa responsabilité politique », ai-je ajouté. 

«Vous ne pourriez pas être sanctionné...Et que ferait l’opposition dans une telle situation ? Si 

elle exprimait son désaccord, sur quelque mesure que ce soit, ce serait d’abord contre le 

Prince héritier, car cette qualité resterait malgré tout prédominante. Je ne fais pas du 

juridisme, j’essaie d’envisager des situations concrètes. Non, en toute franchise, je ne 

comprends pas les raisons qui vous amènent à assumer la présidence du gouvernement... » 

- «J’ai bien pesé, me dit-il, le pour et le contre. J’ai prévu les objections que tu ferais...Mais 

la décision est prise...Et si S.M. le Roi et moi-même avons pensé à ta participation, c’est pour 

faire en sorte que la nouvelle équipe soit représentative de toutes les tendances... Ne crois 

surtout pas que je suis opposé à toutes les mesures que tu as prises...Dans le fond, je suis 

moi-même socialiste. » 

- «Vous pourriez l’être en tant qu’homme, en tant que citoyen. Vous ne pouvez pas l’être en 

tant que Prince héritier...Quant à ma participation personnelle, elle compte si peu. D’ailleurs, 

comment pourrais-je concilier des conceptions personnelles, face à des conceptions 

radicalement opposées affichées par les autres. Je suis un militant, au service d’une cause à 

laquelle je crois. Je ne suis pas un politicien carriériste…»- «Bien, je rendrai compte à S.M. de 

cet entretien. D’ailleurs vous serez appelé en consultation, suivant l’usage» L’entretien était 

pratiquement terminé. 
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Nous faisions quelques pas dans le jardin. Et au moment de prendre congé, il me dit ceci : 

- «Tu ne me comprends pas, Abderrahim. Mais, en tant qu’ami, je vais te le dire : tu ne vois 

en moi que le Prince héritier. Or, je suis également un militant, un homme, comme toi. J’ai 

l’ambition de jouer un rôle dans la vie de mon pays. Tu sais, mon père est jeune encore. Je 

ne veux pas attendre de porter un «dentier» pour lui succéder... Voilà le fond de ma 

pensée…». 

Et, dit-il en souriant, « peut-être prendras-tu le train en marche, un jour. Qui sait ? » 

Etaient-ce déjà les prémisses d’un revirement, d’un retour à la conception d’une monarchie 

absolue, fondant ses justifications sur la division des partis politiques, et sur la volonté du 

monde rural ; volonté exprimée par les nouveaux notables, les fils et les parents des caïds et 

pachas, anciens serviteurs de l’administration du protectorat ? 

La suite des événements allait montrer que telle était bien l’orientation. Le 26 mai, 

Mohammed V commençait à procéder aux consultations pour la constitution de la nouvelle 

équipe. Ce fut une simple formalité, le tout ayant déjà été réglé quelques jours auparavant. 

Mais, toutefois avec une modification par rapport au plan initial. Certaines personnalités 

parmi les ministrables, dont Abdelkrim Benjelloun, avaient insisté auprès du roi, pour qu’il 

prit lui-même la présidence du Conseil. Le Prince héritier ne serait que le Vice-Président. 

Les représentants de l’Istiqlal, du Mouvement populaire et autres indépendants étaient là. Je 

fus le premier appelé. Sa Majesté me paraissait quelque peu contrariée, presque résignée. 

Elle m’apprit, qu’elle était au courant de mon entretien avec le Prince Moulay Hassan. Très 

succinctement, je lui exprimai mon profond regret de ne pas accepter l’offre qui m’était faite, 

pour les raisons exposées à son fils. 

Mais sans faire mention de la dernière phrase, dite par ce dernier, à la .n de l’entretien. 

Sa Majesté voulut bien me dire sa satisfaction de l’action que j’avais pu mener, tant dans les 

négociations pour l’indépendance du pays, que dans la gestion de l’Economie et des Finances, 

le tout, durant presque six années, sans interruption. 

- «Le pays aura besoin de la contribution d’hommes comme vous, et je ne manquerai pas, le 

cas échéant, de faire appel à votre contribution, » m’a-t-il dit. 

- «Je resterai à la disposition de Votre Majesté et de notre pays, même à titre officieux… » 

Enfin de matinée, la nouvelle fut officiellement diffusée. Le Prince héritier était Vice-président 

du Conseil10, réunissant autour de lui, les représentants des diverses tendances de 

l’opposition. 
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Quelques jours après, le Prince héritier, Vice-président du Conseil, devenait délégataire de 

tous les pouvoirs du président du Conseil, et nommait Ahmed Réda Guédira, directeur 

général de son cabinet. Cet homme habile, intelligent, sans passé patriotique devenait ainsi 

l’homme-clé de la nouvelle équipe. II puisait son autorité de la confiance que lui faisait le 

Prince-président. Il était catalogué, par les dirigeants du mouvement national, surtout durant 

les années 1950-55, parmi la «nouvelle jeunesse» sur laquelle comptait le protectorat. Il 

avait fait partie d’un petit groupe d’intellectuels à Rabat, dirigé par Mohammed Rachid 

Mouline. Cet homme, de culture solide, patriote sincère et même parfois intransigeant, était 

le rival irréductible de Mehdi Ben Barka. D’où son antipathie pour l’Istiqlal. Devenu, en 1949-

50, directeur de l’imprimerie royale, il avait amené dans son sillage, Guédira, qui alors .t la 

connaissance du Prince Moulay Hassan. 

En 1952, dans la foulée de la grande purge, Mouline avait été placé en internement, dans des 

conditions particulièrement dures. Il en avait souffert physiquement et psychologiquement. Il 

n’avait pas pu se remettre, du point de vue santé, de cette épreuve. Et c’est ainsi que 

Guédira, qui n’était que son ombre, s’était retrouvé dans l’entourage du Prince, en 1955, au 

retour de l’exil de la famille royale. 

Sa biographie, visiblement trop soignée par ses amis français du Maroc, mentionnait entre 

autres, qu’il était le défenseur des nationalistes devant les tribunaux. Cette référence est en 

apparence exacte. Il avait défendu quelques militants, mais à sa manière, demandant surtout 

l’indulgence des magistrats. Sans jamais faire le procès du protectorat, sans jamais défendre 

la cause de ses clients, comme le faisaient d’autres avocats français, avec courage, au risque 

de leur vie. 

En décembre 1955, quand il avait fallu constituer le premier gouvernement, dans les 

conditions prévues par les accords de la Celle-Saint-Cloud, j’avais dû céder à l’insistance du 

Prince Moulay Hassan, pour qu’il eût le poste de ministre d’Etat, en tant qu’indépendant. 

- «C’est un ami, je réponds de lui » me dit-il pour me rassurer. La direction du parti était 

scandalisée. 

- « Alors l’attentisme est plus payant que l’engagement ? » me disait-on de partout ! 

Dans le climat d’allégresse de l’époque, j’étais loin, peut-être naïvement, de déceler chez cet 

homme, ses aptitudes à l’intrigue sournoise, et surtout ses sentiments de hargne à l’égard 

des dirigeants du parti. 

Au cours des négociations à Paris, en février 1956, il sut ne pas être encombrant. Plutôt 

effacé, et chargé d’être en relation avec la presse, ce qui gênait dans son travail Abdellah 

Ibrahim, alors secrétaire d’État à l’Information. Quant à Mohammed V, peut-être par 

intuition, il avait toujours eu la plus grande méfiance à son égard. 

Il l’admettait, parce que soutenu par son fils, mais à contrecoeur.  

Dès la formation de la nouvelle équipe ministérielle, le roi prit comme directeur général de 

son cabinet Mohammed Aouad, homme intègre moralement et matériellement.  
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Il allait se trouver, avec sa noble candeur, confronté presque quotidiennement à Guédira, 

directeur général du cabinet du Prince. La tension était extrême, entre les deux hommes, et 

de notoriété publique. A la mort de Mohammed V, ce fut Guédira qui l’emporta, par la force 

des choses. 

Le trait marquant, et quelque peu affligeant, était de voir les dirigeants de l’Istiqlal 

abandonner toute attitude de simple dignité devant le nouveau maître du jeu qu’était 

Guédira. Et celui-ci ne manquait aucune occasion pour le leur faire sentir. 

Ils étaient, sans exception, à ses ordres. Même Allal El-Fassi, avec son passé, ses 

susceptibilités, était contraint dans la presse de son parti de faire l’éloge de l’intelligence 

politique du directeur du cabinet du Prince. Parfois, il attendait deux heures, dit-on, avant de 

pouvoir bénéficier d’un entretien avec Guédira. 

L’Istiqlal avait été très profondément marqué par la scission de 1959, scission dont il avait 

une large part de responsabilité. L’émergence de l’UNFP, le dynamisme de ses militants, 

soutenus par la grande majorité des masses populaires politisées, lui faisaient peur. 

L’invective et la haine aveugle l’emportaient sur toute autre considération11. L’alliance avec 

les indépendants, le Mouvement populaire, le PDC12, toutes tendances qu’il n’avait cessé de 

récuser, devenait sa stratégie privilégiée, qu’il se croyait capable de maîtriser. Cette 

singulière stratégie, qui n’était finalement qu’un leurre, était présentée à ses militants ou 

sympathisants comme une relance du pacte Mohammed V - Parti de l’Istiqlal, des années 

1944-55. Il expliquait, mais sans convaincre, qu’il acceptait d’être dans une nouvelle 

coalition, pour la mise en place des institutions démocratiques, et en particulier d’une 

constitution, mais sans préciser si celle-ci serait ou non l’œuvre d’une constituante élue au 

suffrage universel. 

Les premières élections locales 

A peine installé le 26 mai 1960, le nouveau gouvernement décidait, tambour battant, que les 

élections communales et municipales auraient lieu le 29 mai, bien entendu au mode de 

scrutin uninominal. Tout avait été préparé par Driss M’hammedi, avec la collaboration des 

assistants techniques français, durant le précédent gouvernement, et pratiquement à son 

insu. La manoeuvre politique éclatait au grand jour : notre gouvernement avait été renvoyé, 

avant terme, c’est-à-dire avant le déroulement des élections, comme cela avait été promis 

lors de son investiture, pour laisser à la nouvelle formation l’avantage de l’opération. 

Opération-surprise, afin de prendre au dépourvu l’UNFP. Il était scandaleux, à tous les points 

de vue, de fixer au 29 mai la date des élections, trois jours après la constitution de ce 

gouvernement, installé le 26 mai. 

Alors que les lenteurs et les tergiversations voulues avaient duré plus d’un an. Malgré son 

impréparation à la consultation, l’UNFP avait décidé la participation. Non pas tellement pour 

les résultats, mais essentiellement pour que la campagne électorale fut une occasion pour 

dénoncer l’orientation anti-populaire des nouveaux gouvernants, expliquer nos choix au 

niveau des communes et municipalités, et provoquer une prise de conscience des problèmes 

concrets. 
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Le découpage avait été effectué par les services centraux et locaux du ministère de l’Intérieur 

en partant de considérations ethniques, le plus souvent. Quant à l’établissement des listes 

électorales, il avait été fait par les gouverneurs et leurs subordonnés, presque sous aucun 

contrôle. Et comme l’état-civil était encore embryonnaire, n’existant pas dans des dizaines de 

communes, les listes électorales officielles avaient été faites, surtout dans les campagnes, 

suivant les instructions et le bon vouloir politique de l’administration de l’Intérieur. Aucune 

possibilité pratique d’en vérifier l’authenticité. 

Il était quasiment impossible à l’UNFP de désigner en quelques jours près de 10 200 

candidats. Pour l’Istiqlal, partenaire de la coalition et partant de la manoeuvre politique, il y 

avait eu plus de possibilités, grâce à ses caïds, chioukhs et moquadimines, de présenter des 

candidatures avec l’approbation du ministère de l’Intérieur. Quant au Mouvement populaire, 

c’était à l’administration centrale ou locale de faire leur travail à sa place, étant donné 

l’absence quasi totale de toute implantation dans les campagnes, qu’il prétendait pourtant 

représenter. 

Avec tant soit peu d’objectivité, il était clair de constater que la coalition gouvernementale, le 

ministère de l’Intérieur avec le réseau de ses agents locaux, étaient mobilisés, avec des 

moyens matériels et financiers, pour faire échec à l’UNFP. 

Et pourtant, en dépit de toutes ces conditions défavorables, en dépit de l’hostilité ouverte de 

l’administration, et enfin en dépit des falsifications pratiquées sans la moindre décence, les 

résultats obtenus par notre parti étaient incontestablement les plus frappants. Les plus 

grandes municipalités de Rabat, la capitale, Casablanca, Agadir, Tanger, Kénitra, etc...étaient 

emportées par l’UNFP à une écrasante majorité. 

Dans les communes rurales, où il nous a été possible de présenter des candidats, grâce au 

dynamisme des jeunes, des militants de la résistance et de l’armée de libération, les 

résultats, quoique limités, étaient autrement significatifs. Officieusement, on nous attribuait 

sur l’ensemble près de 2500 conseillers élus. 

La réalité, suivant notre propre enquête, se situait entre 2800 et 3000 élus. A l’Istiqlal, on 

avait attribué près de 4200 élus, mais surtout dans les communes rurales. Il s’est avéré par 

la suite, qu’une grande partie de ces élus étaient plutôt des sympathisants, plus proches de 

l’administration. Les élus, dits indépendants, près de 2000, n’étaient en réalité que des 

agents de l’administration, désignés presque tous, surtout dans des communes éloignées, 

sans listes électorales, ni candidats adverses. Quant au Mouvement populaire, censé 

représenter le monde rural, il ne put obtenir que 700 élus, et encore grâce à l’intervention 

directe de l’administration. Enfin, il avait été attribué au PDC moins de 200 conseillers. 

Cette première consultation, entachée d’irrégularités flagrantes et multiples, sous la direction 

d’un gouvernement fondamentalement hostile à notre parti, avait démontré que le Maroc 

nouveau, démocratique, aspirant à des réformes de structures, pour son plein 

développement économique, social et culturel, était une réalité contraignante. La jeunesse, 

urbaine et même rurale, les travailleurs, les cadres, les petits paysans sans terre, 
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les petits et moyens commerçants et artisans, toutes ces catégories sociales, avaient bien 

opté pour les options et l’orientation de l’UNFP. 

Un cas, typique, cité parmi tant d’autres : dans l’une des circonscriptions de Rabat du 

quartier Souissi, où résidaient les plus hautes personnalités du régime _ la grande 

bourgeoisie commerciale et industrielle _ M’hamed Douiri, dirigeant de l’Istiqlal et ministre 

des Finances, s’était présenté comme candidat. En face, l’UNFP avait présenté un modeste 

artisan charbonnier nommé Laouinat. Le Prince président avait tenu, au cours de la 

campagne, en compagnie du candidat Douiri, à faire le tour de la circonscription, apportant 

ainsi son appui au ministre des Finances. Résultat : le candidat Laouinat a été élu, à une très 

grande majorité. 

Les résultats des élections communales donnaient également lieu à des observations, qui ne 

manquèrent d’être soulignées : 

• Parmi les élus indépendants, du mouvement populaire ou même de l’Istiqlal, de nombreux 

anciens caïds, chioukhs et moquadimines, qui avaient été les agents de l’administration du 

protectorat, contre le mouvement nationaliste et le roi Mohammed V, revenaient en force sur 

la scène politique. A défaut de dégager ce qu’on appelait de «nouvelles élites rurales», le 

ministère de l’Intérieur avait favorisé et encouragé leur candidature. Le monde rural du 

protectorat avait été hérité par la nouvelle équipe ministérielle. 

• Le dahir du 23 juin 1960, confirmant celui de septembre 1959, définissait le statut des 

conseils communaux, en leur octroyant notamment la personnalité morale et l’autonomie 

financière. Mais les tutelles et les obligations prévues étaient faites pour ôter toute initiative, 

toute marge d’action aux conseils communaux. Ainsi, le président n’avait pas de pouvoir 

réglementaire, ni de pouvoir de police. Il ne pouvait pas même se mettre en rapport direct 

avec les services locaux, comme ceux des travaux publics ou de l’équipement rural. 

Seuls les caïds avaient de telles attributions. Les agents de l’administration locale relevaient de 

leur seule autorité. Ils étaient aussi officiers de l’état-civil et de police judiciaire. 

L’esprit et même la lettre de la réforme du protectorat de 1951, avaient été repris par le 

ministère de l’Intérieur. Les présidents et conseillers communaux, n’avaient plus, comme les 

«jemaâ administratives», que le rôle effacé d’organes de consultation. Ils étaient éloignés de la 

gestion et des responsabilités. 

Les conflits de compétence entre caïds et élus, ne tardèrent pas à se généraliser. Le caractère 

trompeur de la soi-disant décentralisation démocratique éclatait partout. On avait proclamé, à 

maintes reprises, qu’on voulait faire des conseillers élus, des gestionnaires responsables et 

même dépolitisés. L’intention réelle, par le truchement de la tutelle administrative, était d’en 

faire de simples figurants dociles. Comme au temps du protectorat : le caïd devenant le nouvel 

officier des Affaires indigènes, avec ses prérogatives, ses moghaznis, sa ville et ses galons. 

 



 

 16

 

• Le 17 septembre 1960, une nouvelle circulaire donnait de nouvelles instructions a.n de 

vaincre toutes les velléités de réticence : le corps des agents de l’Intérieur était épuré de 

tous les gouverneurs ou caïds, soupçonnés de sympathie à l’égard de l’UNFP, de l’armée de 

libération et de l’Istiqlal. Bekkaï était alors ministre de l’Intérieur. Pour donner une certaine 

implantation au Mouvement populaire, ce fut Ahardane et Khatib qui proposaient les noms 

des nouveaux caïds à mettre en place, généralement choisis parmi les originaires de la 

région. Et ainsi s’opérait l’encadrement des élus, c’est-à-dire leur mise au pas. 

La Chambre Constitutionnelle 

Au moment de l’investiture du nouveau gouvernement, Mohammed V annonça qu’une 

constitution serait élaborée avant la .n de l’année 196213. 

Le 27 août 1960 fut annoncé la création d’un organisme, appelé comité ou chambre 

constitutionnelle, chargé d’élaborer un projet de constitution. Celui-ci serait d’abord soumis à 

l’approbation du monarque, qui se réservait le droit de la rejeter, ou de la faire réviser. 

Ensuite, dans une seconde phase, le projet approuvé par le roi ferait l’objet d’un référendum 

populaire direct. 

L’idée de confier l’élaboration d’un projet de constitution à un organisme ad hoc n’était pas 

nouvelle. On en parlait déjà depuis plusieurs mois. 

Cependant, l’annonce officielle de sa création appelait les remarques suivantes : 

1) Le roi, approuvé par le parti de l’Istiqlal, avait décidé de renoncer au principe de 

l’élection au suffrage universel d’une assemblée nationale constituante. La même 

attitude avait été adoptée par le PDC. Seule l’UNFP maintenait sa position. 

2) Cependant, le roi manifestait sa volonté de mettre un terme à une situation 

provisoire, qui n’avait que trop duré. 

Un dahir en date du 4 novembre 1960 instituait la création de la dite Chambre 

Constitutionnelle. Puis un autre dahir, en date du 11 novembre 1960, donnait la liste des 76 

premiers membres de la Chambre. Quarante d’entre eux étaient nommés parmi diverses 

personnalités (oulémas, professeurs etc...), et des dirigeants des partis politiques de la 

coalition gouvernementale, à l’exception des dirigeants de l’UNFP. Les quarante personnalités 

sus-indiquées étaient nommées par le roi. Les trente-six autres représentaient les seize 

provinces du pays : quatre représentants pour chacune des provinces de Rabat et de 

Casablanca, et deux pour chacune des autres provinces. 

L’exclusion de l’UNFP était, apparemment, motivée par le refus du parti de participer à un tel 

organisme. En fait, les partis politiques de la nouvelle formation gouvernementale ne 

pouvaient que se réjouir de cette mise à l’index. 
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La première séance de cette chambre eût lieu, très curieusement le 7 novembre 1960, c’est-

à-dire avant la publication au Journal Officiel de la liste des membres. 

Ces derniers devenaient 78, au lieu de 76, prévu par le dahir paru le 11 novembre 1960. 

Comme il fallait un président pour diriger les débats, Allal el-Fassi présenta sa candidature. Il 

fut élu à une large majorité, paraît-il. Le choix du président de l’Istiqlal provoqua 

immédiatement la démission des membres du Mouvement populaire et ceux du PDC. 

Mohammed Ben Hassan El Ouazzani et Mahjoubi Ahardane, suivis de leurs amis, quittèrent la 

séance. 

Le spectacle n’était pas beau à voir, et la confusion était totale. Le plus frappant était 

l’attitude délibérément arrogante d’un personnage comme Mahjoubi Ahardane. 

Cet ancien officier de l’armée française, hier encore insignifiant, presque falot, a été utilisé, 

depuis l’indépendance comme l’un des porte-parole de la tendance berbère, plus 

spécialement anti-fassie. Les derniers résultats des consultations communales témoignèrent 

de son insignifiance et de son incapacité totale à s’implanter dans le monde rural, cela malgré 

l’aide de l’appareil administratif et les subsides dont il bénéficiait largement. Il devait tout au 

palais royal. Et c’est cet homme-là qui avait été choisi pour «casser» dès sa naissance une 

institution, certes préfabriquée, mais tout de même créée par Mohammed V. 

Il eut été normal qu’il fût renvoyé par le roi, que le Prince héritier, Vice-président et 

délégataire de tous les pouvoirs, le rappela, tout au moins, à l’ordre. Aucune mesure ne fut 

prise à son égard. Et il n’échappa, à personne, que l’ancien petit caïd d’Oulmès, hier sous le 

protectorat sans envergure et sans audace, disposait aujourd’hui de hautes protections. Car, 

les pantins ne gesticulent pas tout seuls. 

On a dit que Mohammed V avait été profondément peiné. Ce que l’opinion répétait partout, 

c’était qu’un climat de tension, de suspicion, devenait de plus en plus grave au sein de 

l’équipe gouvernementale. 

Quant à l’Istiqlal, il avait encaissé le camouflet sans manifester de réaction. Après avoir 

abandonné le projet d’une assemblée constituante dont il faisait l’une de ses revendications 

essentielles, il abandonnait, de nouveau, le projet d’une chambre constitutionnelle dont tous 

les membres étaient nommés. La seule position à laquelle il s’accrochait, quel qu’en fut le 

prix, était de se maintenir dans l’équipe gouvernementale. La même attitude devait rester la 

sienne, au sujet notamment des bases militaires françaises. Ce fut Mohammed V qui fut 

vigilant et exigeant vis-à-vis de son propre gouvernement. Un incident assez caractéristique 

eût lieu à ce sujet. Le siège de l’état-major des troupes françaises se trouvait, en plein centre 

de la capitale, au milieu des ministères marocains. Son évacuation traînait de délais en 

délais. Mohammed V, accompagné de membres de son cabinet, et d’un détachement de 

troupes des FAR, dut se rendre lui-même au siège de cet état-major et en prit possession en 

y hissant le drapeau national. Il avait ainsi marqué un désaveu spectaculaire au 

gouvernement. 

A l’UNFP, l’éclatement de la chambre constitutionnelle avait provoqué une surprise amusée. 

Certains dirigeants y trouvaient la confirmation de l’analyse, plutôt
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superficielle et attentiste, qu’ils faisaient de la situation : pour eux, c’était le signe évident de 

la déliquescence, d’une dégradation qui ne pouvait que s’accentuer. 

Alors ? 

Alors, on attendrait que tout s’écroule morceau par morceau. Et nécessairement, on aurait de 

nouveau recours à nous pour tenter de rehausser la situation... 

En réalité, cette analyse masquait l’incapacité où se trouvaient les leaders de l’UNFP de 

constituer une direction véritable et responsable, de définir une stratégie en rapport avec les 

données réelles de la situation. 

Il est exact que l’UNFP disposait d’un large courant d’appui populaire, de potentialités qui 

demandaient un minimum d’organisation. Mais Mehdi Ben Barka restait à l’étranger. Abdallah 

Ibrahim s’était enfermé chez lui, se limitant à quelques rencontres de temps à autre. Mahjoub 

Ben Seddik oeuvrait en sorte que les militants de l’UMT, et l’ensemble de la classe ouvrière, 

ne dépendent que de ses propres directives, de sa seule volonté. Abderrahman Youssou., 

Mohammed Basri et moi-même avions essayé d’organiser des rencontres de travail avec les 

militants disponibles. Nos réunions avec Mahjoub et A. Ibrahim, quand elles avaient lieu, ne 

débouchaient à mon sens, sur aucune décision claire, communément admise...En fait, il y 

avait autant de vues et d’analyses que de personnalités dans la direction. 

Finalement, les hommes politiques venant du PDI, tels Abdelhadi Boutaleb et Ahmed 

Bensouda, nous firent savoir qu’ils rompaient avec l’UNFP pour prendre leur liberté d’action. 

Avaient-ils fait l’objet de pressions, de chantage même, de la part de certains agents du 

pouvoir ? Ce n’était nullement exclu. 

Leur départ ne créait pas de vide. Bien au contraire il contribuait à une clarification au sein du 

parti. Leur présence donnait lieu à bien des interrogations de la part de nombreux militants de 

la base. 

Au lendemain du 20 mai 196014, lorsqu’on essayait de circonscrire les différentes analyses, 

pour les ramener à l’essentiel, on aboutissait à cette conclusion : le problème primordial, 

essentiel, était celui de la démocratisation de la vie nationale. 

Pour l’UNFP, cette démocratisation ne pouvait se faire que par l’élection d’une assemblée 

nationale constituante qui devait conférer au peuple la pleine souveraineté. Ce qui n’était 

qu’un moyen, prit valeur de dogme, tellement ce mot d’ordre avait été dit et répété. Comme 

si une constituante pouvait avoir le pouvoir miraculeux de décréter les options, et les voies et 

moyen de les mettre en application. 

On pouvait même se demander si tous les cadres ou même les dirigeants croyaient, avec une 

réelle conviction, que seule la voie de la constituante était celle de la démocratisation. Car, 

pour certains militants, surtout parmi ceux qui venaient des organisations de résistance, 

s’accrocher à cette position était pour eux une manière de remédier à une frustration : car 

l’exigence d’une constituante n’avait pas été formulée lors des années de luttes de 1951-55. 

Pour d’autres cadres, le maintien de cette exigence conférait à l’UNFP une sorte de spécificité, 

qui la démarquait des autres tendances politiques. 
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Personnellement, et surtout à partir de 1960, il me paraissait stérile, paralysant, de continuer 

de s’enfermer dans cette position. 

Il paraissait en effet impensable, sauf événement imprévu, qu’une monarchie qui avait la 

légitimité historique, confirmée et renforcée par les luttes anti-coloniales, acceptât de se 

démunir de toutes prérogatives, pour les confier, de plein gré, à une assemblé nationale élue. 

Les structures sociales du Maroc, en particulier celles du monde rural, qui représentaient 

80% de l’ensemble de la population, n’y étaient nullement préparées. 

Le principe d’une démocratisation n’était même pas admis par certains dirigeants politiques. 

Ainsi Driss M’Hammedi, ministre de l’Intérieur, et longtemps considéré par l’UMT comme l’un 

de ses sympathisants, se moquait totalement, et parfois publiquement des idées 

démocratiques. Pour lui, l’ensemble du monde rural, et même une grande partie des 

populations urbaines, ne demandait qu’à être bien gouvernés, et pour cela il faisait confiance 

au roi. 

Mais laissons le point de vue de M’Hammedi, qu’il n’était d’ailleurs pas le seul à soutenir. 

Il y avait une donnée historique, fondamentale, que certains feignaient d’ignorer. La 

libération du Maroc de la présence étrangère, a été l’oeuvre commune, conjointe, du 

mouvement national, des masses populaires et de Mohammed V, incarnant dans le sens plein 

du terme les aspirations de tout un peuple. On le sait, c’est très souvent l’inquiétude qui 

porte les peuples au culte des chefs. Au Maroc, l’inquiétude d’hier aussi bien que la 

reconnaissance, après la libération, continuaient à porter le peuple Marocain à la vénération 

de son souverain. 

C’est pourquoi j’avais maintes fois soutenu un point de vue, jugé à l’époque plutôt 

«réformiste»: la démocratisation des institutions ne pouvait se faire qu’en accord avec le 

détenteur de la légitimité historique. A mon sens, c’était la seule démarche véritablement 

révolutionnaire. 

Je voyais dans la constitution d’une «chambre constitutionnelle» l’organisme susceptible, de 

conjuguer les volontés, à force d’explications et d’efforts. 

Les résultats seraient loin d’être parfaits. Mais la voie serait ouverte pour que l’esprit 

démocratique entre dans les moeurs, la vie quotidienne, à l’échelle locale, régionale et 

nationale. Nous préconisions une constitution-programme, plutôt qu’une constitution 

formellement juridique, se limitant à organiser les rapports entre le roi, le gouvernement et 

l’assemblée élue. Le principe de cette constitution-programme aurait été difficile à rejeter en 

bloc : parce qu’il prévoirait la consolidation et l’édification de l’indépendance économique, 

porterait sur des options, telle la nécessaire réforme agraire, une politique de l’enseignement 

et de l’éducation, l’institution et le développement d’un secteur public ou semi public, seuls à 

même d’assurer un minimum d’accumulation pour l’investissement, etc... Les débats auraient 

porté sur des problèmes de fond. 
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Je regrettais personnellement la mise en veilleuse de cette chambre constitutionnelle. 

J’étais persuadé que Mohammed V accepterait la relance de cette institution, si nous prenions 

l’initiative de cette relance, moyennant certaines conditions ou corrections. J’avais même 

donné une interview à R. Barrat, pour Afrique-Action, dans ce sens. R. Barrat avait donné, à 

cet entretien, le titre «Comment sauver la monarchie ?15». Je n’étais pas d’accord sur le titre, car 

il s’agissait plutôt de la mise en place d’un processus de démocratisation, de sortir du blocage 

dans lequel nous nous trouvions tous. Cette prise de position, rendue publique, fut 

diversement accueillie par les dirigeants de l’UNFP. 

La suite des événements allait, hélas, se charger de prouver qu’une telle orientation était 

celle qui correspondait aux données de la conjoncture. 
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DE MOHAMMED V A HASSAN II 

FÉVRIER-MARS 1961 

Echange avec Ben Barka sur les institutions 

Nous revenions de Dampierre, dans la banlieue de Paris. Nous avions déjeuné, chez Robert 

Barrat, avec François Mauriac, Georges Suffert et quelques autres amis. Nous avions à peine 

parlé de la situation au Maroc; plutôt de De Gaulle, de la guerre d’Algérie. J’avais dit à 

François Mauriac : 

- « le Général de Gaulle est seul capable de négocier avec le FLN, Mendès-France lui-même 

le pense, et nous presse de le voir. Personne n’est capable de mettre fin à cette guerre, et 

l’opinion française l’approuvera, dans son immense majorité. » 

- « Il vous a dit cela, me demanda François Mauriac. Au fond, cela ne m’étonne pas de sa 

part... » Puis, il se pencha vers moi, et de sa voix cassée, il ajouta : 

- « Vous avez vos problèmes avec votre Prince héritier au Maroc. Moi, j’ai aussi mon Prince, 

mais sans vos problèmes. C’est de Gaulle. » 

Puis vers seize heures, nous avions pris congé de nos amis, pour retourner à Paris, par 

l’autoroute de l’Ouest. J’étais à côté de Mehdi Ben Barka qui conduisait et Mehdi Alaoui à 

l’arrière. Reprise de nos interminables discussions sur les voies et moyens de mettre en place 

un régime démocratique. Mon point de vue était qu’un compromis était la seule voie, dans la 

conjoncture intérieure marocaine. 

- «S’en tenir à l’exigence d’une assemblée constituante marocaine, élue au suffrage 

universel, serait une grave faute. Nous ne pouvons pas imposer, à un monarque populaire, 

plébiscité par l’ensemble du peuple à son retour d’exil, de confier la monarchie à une 

assemblée élue, même démocratiquement... Il ne pourrait jamais l’accepter... » 

Et Mehdi de répondre : 

- « C’est trop tard, on ne peut pas revenir en arrière... D’ailleurs, essaie d’en parler à 

Mahjoub et à l’UMT ». 

- « Ce qui est trop tard c’est de vouloir refaire l’histoire. Lorsque l’occasion a été manquée, il 

est vain de vouloir la rattraper... Ce serait précisément tomber dans le piège de l’histoire... 

Quelle idéologie, quelle vision, avaient les résistants, les syndicalistes, le parti de l’Istiqlal 

etc... dans les années 1952-55 ? Aucune. Les seuls mots d’ordre étaient le retour de 

Mohammed V, et même l’indépendance nationale ne venait qu’après... 

Repères chronologiques 

1961 

 

• 26 fév. : Décès de 
Mohamed V. 

• 3 mars : Investiture de 
Hassan II, qui prend la 
tête du 6ème 
gouvernement. 

• 8 mars : Hassan reçoit 
en audience Basri, 
Bouabid et Youssou.. 

• 10 mars : R. Guédira 
directeur général du 
cabinet royal, et du chef 
de gouvernement, 
ministre de 
l’Agriculture, de la 
Défense, de l’intérieur 
et ministre de Affaires 
étrangères par intérim. 

• 13 mars : Date de 
signature du 
mémorandum UNFP 
signé Youssou. Et 
présenté au Roi Hassan 
II. 

• 2 juin : Hassan II 
préside le 
gouvernement. 

• 17 juin : Conseil 
national de l’UNFP et 
communiqué appelant à 
la mobilisation. 

• 6 Juillet : Protocole 
algéro- marocain sur le 
contentieux frontalier. 

• Mai 1962 : Retour de 
Ben Barka au Maroc 
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Non, à mon sens, à l’heure actuelle, cette idée de chambre constitutionnelle est à reprendre. 

On pourrait négocier au sujet de sa composition, de ses pouvoirs. 

Mais elle me paraît un compromis susceptible de nous sortir de l’impasse... Mais continuer de 

lutter pour une constituante, en laissant de côté les problèmes fondamentaux de l’économie, 

des questions sociales et culturelles, sans parler des bases étrangères, ou de la politique de 

non-dépendance... La « constituante » est un blocage... Car, qu’on le veuille ou non, l’origine 

du pouvoir est entre les mains de la monarchie... 

Crois-tu que l’UMT et ses dirigeants soient capables de mobiliser la classe ouvrière pour la 

«constituante»? Non, ils pensent laisser pourrir la situation, et de ce pourrissement naîtrait la 

lumière, et viendrait le grand soir ! C’est du vide, du creux!». 

Mehdi restait silencieux. L’autre Mehdi également, voulant plutôt se garder d’intervenir. 

- «Vois-tu, Mehdi, cette assemblée consultative que tu as présidée près de deux ans... eh 

bien, malgré tout, elle avait animé une vie publique... Le plan y a été discuté, des options y 

ont été explicitées, des recommandations votées sur des problèmes nationaux importants... 

Pourtant, elle a été critiquée, considérée comme un organe fantoche... Le résultat a été, dans 

l’ensemble, assez positif. Une assemblée, cette fois-ci élue dans le cadre d’une constitution 

élaborée en accord avec le roi, pourrait être promise à un rôle autrement plus important... 

Donc, à mon sens, un cadre de démocratie, même incomplète, pour entreprendre la lutte 

pour le développement... Enfin, dis-je, la pire des situations qui pourrait survenir, c’est la 

disparition ou l’éloignement de Mohammed V.… ». 

Je ne savais pour quelle raison j’avais exprimé ce pressentiment. Étant à Paris, depuis déjà 

plusieurs jours, je ne savais pas que Mohammed V devait subir une opération, ce jour là 

même. 

Nous poursuivions notre route vers Paris, et vers 17h30 ou 18h, Mehdi tourna le bouton de la 

radio pour les dernières nouvelles. La première nouvelle annoncée, était le décès de 

Mohammed V, à la suite d’une opération bénigne, pratiquée en début d’après-midi. 

Nous restions silencieux, .gés. Puis, Mehdi Ben Barka me demanda : 

- «Tu savais qu’il allait se faire opérer, aujourd’hui?» 

- «Non », répondis-je. 

Une nouvelle page s’ouvrait, dans l’histoire de notre pays. 
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La disparition du roi Mohammed V 

A l’hôtel, j’avais déjà plusieurs messages de Rabat, de Paris même, de la part de la presse. 

Je décidais donc de rentrer, le lendemain. Puis j’adressais aussitôt un message télégraphique 

à S.M. Hassan II où je rappelais, entre autres, le devoir de tous les Marocains de « rester 

fidèles à l’école de Mohammed V ». 

Fait remarquable : presque toute la presse française avait accueilli très favorablement 

l’avènement de Hassan II. Revirement qui pouvait paraître plutôt curieux, mais dans le fond 

explicable. Les gouvernants français, les Français du Maroc, avaient une sorte de mauvaise 

conscience, qui persistait malgré tout, vis à- vis de Mohammed V victime du coup de force 

d’août 1953… Sa disparition, si regrettable fut-elle, ouvrait une ère nouvelle dans les 

rapports franco-marocains. Son fils, qui auparavant était peu aimé, devenait un «homme 

nouveau», plus dégagé de ses attaches avec le mouvement national de libération. Sur le plan 

des conceptions économiques, il était partisan d’un capitalisme libéral…La grosse colonisation 

serait plus rassurée. 

Du côté des rapports militaires ou de défense : la jeune armée marocaine, encadrée 

d’officiers et d’instructeurs français, serait appelée à jouer un rôle de plus en plus important 

dans la vie intérieure marocaine, et un rôle non moins important vis-à-vis de la guerre 

d’Algérie, dont l’issue était encore imprévisible. 

Mohammed V était plus porté à une plus grande solidarité maghrébine. Cette solidarité 

pourrait prendre d’autres formes, qui ne soient pas systématiquement hostiles aux Français 

d’Algérie, à la présence militaire française, etc.… A ce sujet, il ne fallait pas oublier que des 

dirigeants du FLN ou de l’ALN, proféraient parfois des menaces : s’ils étaient acculés par les 

énormes moyens de combat utilisés par l’armée française en territoire algérien, ils 

n’hésiteraient pas à étendre le champ de bataille au territoire marocain et tunisien. La guerre 

franco-algérienne deviendrait alors une guerre franco-maghrébine…Enfin, sur le plan culturel, 

un monarque bilingue, diplômé de l’université française, aurait une toute autre conception 

des rapports entre les deux pays... 

Le décès de Mohammed V survint, au moment même où le président Habib Bourguiba 

effectuait son premier voyage officiel en France. Je lui rendis visite à l’ambassade de Tunisie, 

après son entretien avec le Général De Gaulle. Il semblait très satisfait de son séjour, et 

laissait entendre que la Tunisie était appelée à assumer toutes ses responsabilités, dans le 

conflit franco-algérien. Et il m’assura qu’il viendrait en personne, aux obsèques de 

Mohammed V, mais sans commentaires. 

Le matin des funérailles, je fus reçu en audience officielle, pour la première fois, par S.M 

Hassan II. J’observai le protocole que j’avais l’habitude de suivre avec son père. Il m’a 

remercié du télégramme que je lui avais adressé, en soulignant la conscience qu’il ressentait 

de la lourde succession qui lui était dévolue. 
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- « Nous avons été tous élevés à l’école de Mohammed V », me dit-il. « Je ferai tout, pour 

que nous restions fidèles. » 

J’exprimai, à mon tour, l’espoir dans la poursuite de l’oeuvre d’édification d’un Maroc 

nouveau, démocratique : 

- « Tous les hommes de ma génération ressentent une douleur profonde, comme une 

cassure. Personnellement, comme tant d’autres, votre père était le nôtre. Il a fait partie de 

ma vie, dès l’âge de vingt et un ans. Durant toutes les épreuves qu’il a affrontées, nous 

sentions sa présence permanente, dans nos coeurs, dans nos démarches, dans nos 

espoirs…Nous attendons beaucoup de vous, Majesté ». 

- « Tu ne seras pas déçu, Abderrahim », me répondit-il. « L’ homme qui est aujourd’hui sur 

le trône ne ressemble en rien au Prince héritier que tu a connu.…Et puis, je souhaiterais que 

nous puissions nous voir, dans quelques jours, pour faire un tour d’horizon, plus complet ». 

L’audience était ainsi terminée, et je devais le revoir pour poursuivre l’entretien16. 

Le peuple marocain était en deuil, intensément ressenti. D’autant plus que l’annonce du 

décès avait provoqué la consternation générale, comme une catastrophe, un tremblement de 

terre. Personne ne savait que le monarque devait subir une opération. Puis vint la mort 

subite, incroyable, inattendue. 

Ce n’est qu’après les funérailles que des informations commencèrent à filtrer, au compte 

goutte. Le communiqué diffusé par les médecins qui avaient pratiqué l’opération ou qui y 

avaient simplement assisté, était loin d’être d’une clarté totale. Il s’agissait bien d’une 

opération bénigne, banale, pratiquée couramment. 

Le monarque aurait pu s’en passer, car il ne souffrait pas au point que l’urgence s’imposait. 

Alors, un accident malheureux, fatal. Mais quelle sorte d’accident ? Le docteur anesthésiste, 

un Suisse, était venu spécialement pour la circonstance. 

Aucun contrôle n’avait été fait, par ses autres confrères, sur les produits utilisés, ni sur les 

doses. Plus que cela, les précautions habituelles, prescrites normalement pour agir en cas 

d’accident, n’avaient pas été prévues. Il n’y avait pas de cardiologue parmi l’équipe de 

médecins, et il avait fallu attendre plus d’une demi-heure, sinon plus, pour en découvrir un, à 

Mohammedia, c’est-à-dire à plus de 70 km de Rabat. 

Trop tard, la réanimation était impossible. 

Le médecin anesthésiste était reparti le lendemain dans son pays. Une enquête avait-elle été 

ordonnée ? Personne ne le sut. Et le caractère étrange de «l’accident» ne serait pas dissipé. 

Plus tard, après quelques semaines, deux professeurs français devaient déclarer qu’ils 

avaient été opposés à l’opération, et s’étaient abstenus d’y assister. 
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Hassan II sur le trône 

Début mars, je reçus l’invitation de me rendre au palais royal. Je dus convaincre 

Abderrahman Youssou. et Mohammed Basri de faire partie de la délégation. Nous fûmes donc 

reçus en audience par le roi, qui nous demanda de développer, dans les grandes lignes, notre 

point de vue17. 

J’avais, dis-je, pu convaincre Youssou et Basri d’être présents à cette audience. Mahjoub, et 

certains autres, avaient cette manie, parfois irritante, de soupçonner quelques ententes 

secrètes, quelques «complots» montés à leur insu, chaque fois que les circonstances 

m’amenaient à prendre une initiative. On ne pouvait pas dire que la confiance régnait. 

Bref, je répondis, à peu près, en ces termes : 

- « Majesté, le souci majeur de notre organisation18, est que notre pays entreprenne, dans la 

clarté, l’édification de son économie, de ses problèmes sociaux et culturels, ainsi que sa 

politique étrangère. De telles tâches demandent des débats, des explications, de manière que 

les choix, d’une étape à l’autre, soient des choix conscients.… Or, le cadre institutionnel fait 

encore défaut. D’autres organisations politiques pensent, pour des raisons diverses, que la 

grande majorité du peuple marocain n’est pas encore mûre pour la démocratie, qu’elle ne 

demande qu’à être gouvernée. 

Nous pensons qu’il s’agit d’une très grave erreur d’appréciation. Le peuple marocain a tout de 

même montré, en dépit de ce que préconisaient les sociologues de la colonisation, sa grande 

maturité politique en résistant et en prenant les armes contre la présence coloniale. 

Vous le savez, mieux que nous, que plus de 50% de notre population a moins de vingt ans. 

Chaque année, des centaines de milliers accèdent à la majorité : ils exigent des écoles, des 

hôpitaux, et surtout du travail. Et ces exigences s’adressent à toute la communauté, à l’État. 

D’où la nécessite inéluctable d’arrêter des options, en partant de la mobilisation de nos 

ressources matérielles et humaines. Et partant, d’où la nécessité de doter le pays 

d’institutions démocratiques, permettant aux représentants nationaux et librement élus, de 

prendre en toute conscience les options compatibles, en une certaine phase, avec nos 

moyens : et l’on dira, voici ce que nous ne pouvons envisager que dans des étapes 

ultérieures… » 

- « Mais je suis pleinement d’accord sur cette orientation générale », dit le roi. 

« La démocratisation des institutions constitue le premier point, dans l’ordre des urgences. 

Mais c’est la façon dont elle doit se faire qui reste à définir.… » 

- « Pour nous, Majesté, comme pour l’ensemble du peuple marocain, vous êtes l’incarnation 

de la continuité de l’institution monarchique. Vous êtes acteur et arbitre. Nous avons la 

conviction que l’élection d’une assemblée constituante ne peut que 
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vous mettre à l’aise, en tant que souverain. Le prestige du trône, dont vous êtes le gardien, 

n’en serait que plus grandi, plus assuré. Qu’il y ait des risques à éviter, nous sommes 

d’accord, que des procédures, des concertations soient prévues. Une constitution peut 

parfaitement être l’oeuvre conjuguée du souverain et de l’assemblée. Des domaines réservés 

peuvent se concevoir qui permettraient au souverain, gardien suprême des institutions, de 

pouvoir intervenir le cas échéant, d’exercer son arbitrage, et éventuellement de remettre le 

train sur les rails en cas de dérapage… » 

Sans préciser sa pensée, Hassan II, a dit ceci: 

- « Nous sommes presque à la .n du Ramadan. Pourquoi ne pas prévoir des élections 

générales, quelques jours après les fêtes de l’Aïd El Fitr »… 

- «Mais, Majesté, lui dis-je, vous comblez trop nos voeux. N’est-ce pas trop court comme 

délai?» 

- « Enfin, j’ai fait cette proposition pour vous dire combien je suis décidé à entreprendre la 

démocratisation de nos institutions. Maintenant, a-t-il ajouté, je vous demande de me 

soumettre le plus tôt possible, un mémoire écrit, résumant les conceptions que vous venez 

de développer. » 

Ainsi pris .n cette première audience officielle après l’intronisation de Hassan II. Mes deux 

compagnons me chargèrent de rédiger un projet de mémoire. C’est ce que j’ai fait, me 

limitant aux grandes lignes des rapports entre la monarchie et l’assemblée élue. Je ne voulais 

pas le signer, après son adoption, préférant la signature de l’un des deux compagnons. 

Finalement Abderrahman Youssou. Avait accepté de le faire, bien entendu au nom de toute la 

délégation. Je ne me souviens pas si Mahjoub ou Abdallah Ibrahim avaient eu connaissance 

du texte. Mais, il était certain qu’ils avaient été informés de l’entrevue et des questions 

évoquées. Mehdi Ben Barka, qui avait décidé de rester à Paris pour une période 

indéterminée, avait également donné son accord. Quelques jours après, le mémoire fut 

déposé au cabinet royal19. 

Et depuis, nous attendîmes des jours, des semaines. Aucune réponse ne nous parvint, pas 

même un accusé de réception. Pourtant, j’espérais une réponse, ou de nouvelles 

consultations. Je me disposais à convaincre mes camarades du parti que, tout compte fait, 

l’élaboration d’un projet de constitution par cette fameuse «chambre constitutionnelle» était 

tactiquement la meilleure procédure, faute d’autre voie. 

Quant à l’élection d’une assemblée constituante, au suffrage universel, elle ne pouvait 

présenter que des risques certains. Il nous fallait nous rendre compte que près de 80% des 

électeurs étaient des ruraux. Sur ce corps électoral, les possibilités de pression, de 

manoeuvre du ministère de l’Intérieur étaient évidentes. Notre implantation, en tant que 

force politique,  
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était à peine à ses débuts. Dans de telles conditions, les élus à l’assemblée constituante 

auraient été en grande majorité des ruraux. A ceux-là se seraient joints une partie des 

bourgeois élus, par certaines circonscriptions urbaines. Nos conceptions progressistes, mais 

essentiellement théoriques ou abstraites, n’auraient pas eu de chance d’être adoptées, même 

par une majorité restreinte. 

Tandis que dans une chambre constitutionnelle, où les partis politiques et les syndicats 

seraient représentés, nous aurions de meilleures chances de parvenir à des résultats. En tout 

cas beaucoup plus de chances que dans une assemblée dite constituante, à majorité d’élus 

ruraux. 

Je m’étais même demandé à plus d’une fois, pourquoi le roi ne nous avait pas pris au mot, et 

accepté l’élection d’une assemblée constituante. Elle aurait adopté, sur l’essentiel, des 

conceptions conservatrices, à l’opposé de celles que nous préconisions. 

L’UNFP était donc contrainte à l’expectative, faute d’initiative et d’imagination. 

Et en attendant, le pouvoir mettait en place ses structures, ses hommes. La coalition Parti de 

l’Istiqlal, Mouvement Populaire, et autres indépendants, continuait après la mort de 

Mohammed V. 

Le roi Hassan II nommait Ahmed Réda Guédira, comme Directeur général de son cabinet. Il 

lui confia par délégation, les pouvoirs dévolus au Premier ministre. En outre, il exerçait les 

fonctions de ministre de l’Agriculture, ce qui était un moyen d’être en prise directe sur le 

monde rural, et une grande partie des nouveaux propriétaires agricoles, dans la bourgeoisie. 

Après la mort de Bekkaï, le 14 avril 1961, qui était ministre de l’Intérieur, Guédira prenait en 

charge ce ministère. 
 



 

 28

 
 
 
NOTES 

1  

1. Cet épisode a donné lieu à plusieurs écrits. Parmi les plus récents nous retiendrons : I-

Dalle : Les trois rois : la monarchie marocaine de l’indépendance à nos jours, Fayard, 2004, pp. 

151-168 ; M. Abed El Jabri : « Positions : témoignages et mises en lumière » in Dossiers 

de la mémoire politique, n°4- 2004 p 39 et s. 

2. Union Marocaine de l’Agriculture. 

3. Des extraits de la presse de l’époque, très critiques à l’égard du gouvernement, sont 

proposés dans le document 1 et 2, pp.31. La virulence de la presse istiqlalienne n’est sans 

doute pas étrangère à la scission du parti de l’Istiqlal qui a donné naissance à l’UNFP. 

4. C’est le cas notamment du Conseil des ministres du 16 octobre 1959 au cours duquel le roi 

entérina les mesures économiques engagées par le gouvernement. 

5. Mohamed Lahbabi à l’époque responsable du BEPI a été chargé de cette tâche. Des 

circonstances en ont empêché l’aboutissement. 

6. Bureau d’Etudes et de Participations Industrielles. 

7. Office National de l’Irrigation. 

8. Cf. Discours d‘investiture prononcé par le roi Mohammed V, lors de la cérémonie 

d’investiture du gouvernement Ibrahim, le 24 décembre 1958 : « Nous avons décidé de 

former ce nouveau gouvernement, dont nous confions la présidence a M. Abdallah 

Ibrahim, afin qu’il puisse s’acquitter à terme des responsabilités de l’Etat, et veiller a la 

réalisation des objectifs suivants : (...) Poursuivre la mise en application de la promesse 

royale de procéder, avant la .n de l’année 1959 à des élections communales, afin de 

définir avec précision les tendances des courants animant l’opinion publique nationale, 

condition nécessaire à l’institution d’un gouvernement représentatif ». Le texte intégral de 

cette allocution figure dans le document 7, pp.35 Rappelons aussi que le renvoi du cabinet 

Ibrahim le 20 mai 1960, a eu lieu une semaine avant les premières élections communales 

et a succédé aux élections dans les chambres de commerce et d’industrie (8 mai 1960) qui 

furent particulièrement favorables à l’UNFP. 

9. L’extrait du journal Al Alam proposé dans le document 3, pp.32 témoigne bien de cette 

opposition au maintien du gouvernement Ibrahim pendant les élections. 
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10. Le texte du discours d’investiture le 26 mai 1960 du nouveau gouvernement dirigé par le 

roi Mohammed V est proposé dans le document 8, pp.36 

11. 11 Comme en témoigne l’extrait du journal Al Alam proposé dans le document 4, pp.33 

12. 12 Parti Démocratique Constitutionnel. (ex. Parti Démocratique de l’Indépendance) 

13. 13 Le discours programme, intitulé « appel à la nation marocaine », du roi Mohammed V 

daté du 23 mai 1960 est proposé dans le document 9, pp.38 

14. 14 Voir de larges extraits du discours-programme prononcé à Azrou par le Prince Moulay 

Hassan, Vice Président du Conseil, devant l’association Tarik Ibn Zyad, intitulé : «S.A.R 

traite des grandes questions nationales - Les problèmes du Maroc à travers les chiffres». 

ministère de l’information et du Tourisme. Royaume du Maroc. Document 10, pp.42. 

15. 15 La traduction en arabe de l’intégralité de cette interview, dont At Tahrir a publié des 

extraits, est proposée dans le document 11, pp.46 

16. 16 Entre ces deux audiences, le journal français Le Monde du 5-6 mars 1961, rend 

compte de l’évolution de la situation politique au lendemain de l’intronisation du roi 

Hassan II. Cet article intitulé « Hassan II assumera comme son père la direction du 

gouvernement chérifien » est proposé dans le document 5, pp.33 

17. 17 Cette audience a eu lieu 8 mars 1961. Le même jour, un article a paru dans le 

quotidien Le Monde, intitulé « la participation de la gauche au gouvernement de Hassan 

II semble improbable », présentant la position de la gauche marocaine et de Abderrahim 

Bouabid à l’égard de la monarchie. Voir document 6, pp.34 

18. 18 Voir le compte rendu de l’exposé présenté par Abderrahim Bouabid le 4 Mars 1961, 

devant la Commission Administrative Nationale de l’UNFP , publié par le quotidien At 

Tahrir dans son édition du 7 mars 1961. Document 12, pp.48 

19. 19 Voir le texte intégral du mémoire remis au roi Hassan II, le 13 Mars 1961, et paru 

dans le journal At-Tahrir. Document 13, pp.50 
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DOCUMENT 1 

«C’est pour quand ?» 

«L’échec du Gouvernement n’est plus un secret pour personne. Cet échec ne touche pas un seul domaine, 
il est total et se manifeste dans tous les domaines. En effet, ce gouvernement n’est pas parvenu à réaliser 
un seul des objectifs au sujet desquels certains de ses membres et leurs soutiens n’ont pas cessé de 
chahuter à cette même époque de l’année dernière. Bien plus, les agissements de certains responsables 
au pouvoir ont amené le pays au bord d’un précipice sans fond. 
Cet échec est flagrant dans le domaine économique où des accords peu avantageux ont été conclus, où 
s’est révélée l’incapacité gouvernementale de résoudre les problèmes nés de l’improvisation et de 
l’imprévoyance qui sont devenues les caractéristiques de notre politique économique ce qui a fait peser 
dans le pays une misère que le peuple n’a jamais encore connue, depuis des années. 
Si nous ajoutons à l’échec lamentable l’incapacité des responsables à réaliser le moindre projet d’allure 
libérale, il nous apparaît clair que ceux qui ont soutenu ce Gouvernement ne parlaient pas dans le vide. 
Quelques mois n’ont pas passé sans que les évènements mêmes se soient chargés de dévoiler au grand 
jour la vérité. (…) » 

Editorial de Al-Alam du 12 septembre 1959, n° 3473. 
Traductions et Analyses de la Presse de langue arabe paraissant au Maroc. 

Bulletin quotidien de B. Awad, Rabat, 12 septembre 1959. 
Archives de la fondation Abderrahim Bouabid. ARC 59.001 

 

 
 
 
 

DOCUMENT 2 

« Bouabid parle »… 

Commentaire d’un entretien accordé par Mr Bouabid à un magazine français 

(…) 
«Comme d’habitude, Mr Bouabid n’apporte rien de nouveau. Il défend une théorie qu’il croit originale, une 
découverte sensationnelle…. Le Ministre de l’Economie Nationale se leurre-t-il au point d’imaginer que 
l’exercice d’un contrôle sur les transferts et le retrait de la zone franc constituent «le sceau de Salomon ou 
le Sésame ouvre-toi » qui résoudront tous les problèmes…»? L’auteur poursuit : 
« Le Ministre demande « l’indépendance économique ». Nous avons tous formulé de pareilles demandes 
dans le passé quand le Ministre croyait encore que le Maroc ne pouvait vivre que sous la tutelle de la 
France….Que s’est-il passé alors pour que Mr. Bouabid s’enthousiasme pour l’indépendance? 
(…) 
«Que de fois le Ministre a parlé d’encourager les investissements, depuis qu’il a tenu les ministères de 
l’Economie, des Finances, du Commerce, des Mines et de l’Industrie, que de fois n’a-t-il pas parlé de 
prendre des mesures afin de lutter contre le chômage et de faire prospérer l’agriculture ». 
« Mais à notre profond regret, nous n’avons sous les yeux, depuis la montée au pouvoir de Mr Bouabid 
que la stagnation, la misère et le chômage, comme si Mr Bouabid a un rendez-vous avec les crises 
économiques ! » 
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« Nous sommes rassasiés des discours, des entretiens dans la presse et de la démagogie. 
Nous voulons du travail 
Nous voulons du pain 
Nous voulons produire 

Nous n’avons que trop attendu ! » 

 
Al- Maghrib - Al Arabi du 18 septembre 1959, n° 14. 

Traductions et Analyses de la Presse de langue arabe paraissant au Maroc. 
Bulletin quotidien de B. Awad, Rabat, 21 septembre 1959. 
Archives de la fondation Abderrahim Bouabid. EAB 59.001 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT 3 

« Il faut organiser les élections, mais ? » 

«Nous avons déjà, en maintes occasions, montré que le Gouvernement actuel ne jouit pas de l’appui du 
peuple, que ses agissements se caractérisent par un sectarisme tant dans les principes que dans les 
détails. Nous avons démontré que ce Gouvernement met l’organisme de l’état au profit d’une tendance et 
que sous ce régime les libertés des citoyens ont été lamentablement bafouées, la vie et les biens des 
citoyens n’étaient plus en sécurité, que chaque jour qui passe apporte de nouvelles preuves du sectarisme 
de ce Gouvernement qui veut à tout prix et par tous les moyens –très souvent malhonnêtes et vils – se 
réserver le pouvoir. (…) 

Un gouvernement où des individus dont les agissements et la conduite ont prouvé qu’ils aspirent à mettre 
leur autorité au service et au profit d’une tendance et contrôlant les organismes essentiels de l’Etat, ne 
peut en aucune manière accomplir une tâche aussi grave que l’organisation des élections, car il déploiera 
tous ses efforts pour « légaliser » sa tyrannie par la voie des élections qu’il contrôlera en tenant en mains 
les organismes de l’Etat au moment du déroulement de ces élections. Ces élections auront alors un 
résultat contraire à celui escompté par Sa Majesté le roi et le peuple marocain. Dans tous les pays civilisés 
quand un Gouvernement est accusé d’être en faveur d’une tendance, il se doit de démissionner en 
laissant la place à un autre Gouvernement composé de tous les citoyens. Le sectarisme du Gouvernement 
actuel n’est plus un mystère pour personne. La tendance à laquelle tiennent ses dirigeants n’est plus un 
secret. Le but qu’il poursuit ne laisse place à aucune équivoque. Tout a été dévoilé dans son 
comportement en maintes occasions. Sans compter son échec éclatant dans les domaines économique, 
politique et social. » 

Editorial de Al-Alam du 4 septembre 1959, n° 3465 
Traductions et Analyses de la Presse de langue arabe paraissant au Maroc. 

Bulletin quotidien de Bachir Awad, Rabat, 4 septembre 1959 
Archives de la fondation Abderrahim Bouabid. ARC 59.002 
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DOCUMENT 4 

« Nouvelle manœuvre mensongère à la Moussailima » 

«Le mot « Union » est un terme séduisant comme les mots « masses populaires», libération sont des 
mots qui résonnent agréablement. La crise que traverse le Maroc n’est en fait que la conséquence de 
l’usage fait de ces mots qui ont été pris comme un symbole pour diviser, asservir et exploiter (…) 

(…) 

« On dit qu’une Union Nationale s’est constituée dimanche dernier à Casablanca, par les miettes de 
certains mouvements qui ont commencé à sentir que leur vie politique est révolue ou en voie de l’être. Si 
les hommes jouissent de la liberté de penser et d’agir néanmoins les mots ont une valeur sacrée qu’on se 
doit de respecter. L’Union ne peut être réalisée par des individus qui portent une grande part de 
responsabilité dans la division du peuple, au sein d’organismes et de groupes dont ils ne sont sortis que 
chassés et maudits, comme est sorti Satan. 

«L’Union, la mobilisation des masses populaires et leur orientation vers un but unique c’est-à-dire vers 
l’indépendance sont le souhait de tous et le souhait de tout citoyen soucieux du bien de son pays. Mais la 
voie à suivre pour réaliser ce but ne peut et ne pourra être utile ni sincère tant que le contenu différera de 
la forme, tant que l’appel à l’union sera lancé par des éléments destructeurs frappant à gauche et à 
droite, s’attaquant à toute les valeurs matérielles et morales auxquelles le peuple croit. Peut être n’avons 
nous pas besoin d’analyser le cas de ces éléments ne de les appeler par leurs noms, car ils sont connus de 
tous les citoyens. Les «lucifers» ne peuvent et ne sauraient être purs. Le style de «Raspoutine» ne prend 
plus sur les masses populaires qui lèvent un doigt accusateur vers ces éléments qui sèment la division 
dans les rangs et trouvent tous les jours une manœuvre nouvelle de charlatanisme politique.» 
(…) 

Al-Alam du 8 septembre 1959, n° 3469. 
Traductions et Analyses de la Presse de langue arabe paraissant au Maroc. 

Bulletin quotidien de Bachir Awad, Rabat, 8 septembre 1959. 
Archives de la fondation Abderrahim Bouabid. ARC 59.003 

 

 

 
 

DOCUMENT 5 

«Hassan II assumera comme son père la direction du gouvernement chérifien » 

Rabat, le 4 mars - « Le Roi Hassan II a succédé à son père avec tous les pouvoirs que le Roi Mohamed V 
exerçait aux derniers moments de sa vie, c’est-à-dire de souverain et de président du Conseil, a déclaré 
vendredi soir M. Moulay Alaoui, ministre de l’Information. Il est devenu chef suprême de l’armée, a ajouté 
M. Alaoui, mais il reste chef d’Etat-major général. Le Roi exerce tous les pouvoirs au même titre que son 
père. Il sera le roi du peuple marocain en même temps qu’il sera le roi de tous les partis politiques. 

Evoquant alors le problème de la constitution d’un gouvernement d’union nationale, M. Alaoui a déclaré : 
« l’union nationale, la vraie, est l’adhésion du peuple à son Roi. Le peuple a acclamé le Roi Hassan II 
comme il acclamait son père, le Roi Mohamed V. 

Il importe d’abord d’assurer la continuité de l’Etat. Le souverain fera appel à qui il voudra s’il juge 
opportun de remanier l’actuel gouvernement ou de former un gouvernement d’Union nationale» Les 
perspectives d’un gouvernement d’union nationale semblent donc moins proches qu’on pouvait  
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le penser ces derniers jours. Les divergences entre l’Istiqlal d’Allal el-Fassi et l’Union Nationale des Forces 
Populaires d’Abdallah Ibrahim et d’Abderrahim Bouabid ne peuvent d’ailleurs disparaître subitement. Les 
démarches, en tous cas, se poursuivent en vue d’une unité d’action des partis politiques. Récemment, 
l’UNFP confirmait son adhésion à ce principe en proposant comme base d’une action commune l’élection 
d’une assemblée constituante « dans un délai ne dépassant pas le temps nécessaire pour organiser 
administrativement ces élections » et la formation d’un « gouvernement de transition » principalement 
chargé de préparer les élections. La commission administrative élargie de l’UNFP doit se réunir aujourd’hui 
samedi à Casablanca pour en délibérer de nouveau. Dans ce contexte une autre déclaration de M. Moulay 
Ahmed Alaoui a retenu l’attention, bien qu’elle ait été dite apparemment sur le ton de la boutade : 
« Il y avait là une immense constituante », a lancé le ministre, en faisant allusion aux centaines de 
milliers de personnes réunies, vendredi sur le méchouar et dont les acclamations ont déferlé comme une 
houle irrésistible lorsque Hassan II s’est rendu à la prière solennelle à la mosquée. 
(Une dépêche AFP a donné la précision suivante, qui renforce la thèse selon laquelle les chances d’un 
gouvernement d’Union nationale sont fragiles : les leaders de l’Union nationale des Forces Populaires n’ont 
pas assisté aux cérémonies d’intronisation. Ni l’ancien Premier ministre, M. Abdallah Ibrahim, ni M. 
Abderrahim Bouabid, ancien Vice-premier ministre ni a fortiori M. Mehdi Ben Barka, leader du 
mouvement, qui refuse de quitter son exil parisien, n’étaient présents pas plus que Mahjoub Ben Seddik 
secrétaire général des syndicats de l’Union marocaine du travail. 
Ce geste de mauvaise humeur à l’égard du souverain a été d’autant plus remarqué que tous les autres 
leaders politiques marocains étaient présents et qu’un bruit obstiné présentait M. Bouabid comme 
candidat possible à la direction du prochain gouvernement. 

Louis Gravier, Le monde, 5-6 avril 1961 
Archives de la Fondation Abderrahim Bouabid. ARC 61.003 

 
 

 
 
 
 

DOCUMENT 6 

« La participation de la gauche au gouvernement Hassan II semble improbable » 

Les indications parvenues mardi de Rabat, notamment celles contenues dans une dépêche de l’United 
Press, font apparaître de moins en moins probable la participation au pouvoir de l’Union Socialiste des 
Forces Populaires, dont la commission administrative, réunie samedi soir à Casablanca, aurait arrêté 
l’attitude suivante : 

«Unité vis-à-vis du trône, et non rassemblement autour de la personne de S.M. Hassan II». La même 
dépêche de l’United Presse indique que « cette attitude ne doit pas être interprétée comme devant être un 
front commun érigé contre le régime, toute idée d’opposition ouverte au roi étant écartée du moins pour 
l’immédiat.» 
Selon la même source, M. Bouabid aurait déclaré en substance devant ses camarades : 
« Si nous acceptons la formule proposée par les autres (Istiqlal notamment) : Union inconditionnelle 
autour du trône, nous trahirons le roi, et nous nous trahirons nous-même, car cette union ne serait en 
vérité que le partage de portefeuilles ministériels distribués par le Palais, pour l’application d’un 
programme vaguement populaire. La seule solution doit être l’Union des partis en dehors du Roi, celui-ci 
ne doit être que l’arbitre de la situation, le redresseur de torts, il doit régner sans gouverner.» 
Toujours selon l’United Press, ni M. Ibrahim, l’ancien président du Conseil, ni les dirigeants syndicalistes, 
n’auraient participé à cette réunion. 

Le Monde, 8 mars 1961 
Archives de la Fondation Abderrahim Bouabid. ARC 61.004 
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■ DOCUMENT 7

º«gGôHEG ˆG óÑY ó«°ùdG áeƒµM Ö«°üæJ ÜÉ£N

 1958 ÈæLO 24 ≥aGƒŸG 1378 ΩÉY á«fÉãdG iOÉªL 13 : ïjQÉàH

ˆ óª◊G

: IQGRƒdG ¢ù«FQ ≈°VQC’G ÉæÁóN

: AÉ«ahC’G ÉfAGQRh

™«ªL É¡aô©J áYƒæàe IÒãc πcÉ°ûe ¬LGƒjh ,√Qƒ£J πMGôe øe á≤«bO á∏Môe áægGôdG áYÉ°ùdG ‘ ÉææWh RÉàéj

äÉgÉŒ’G IOÉY É¡H ±ô©J »àdG ¢ù«jÉ≤ŸGh º¶ædG É¡«a ôaGƒàJ ’–Üô¨ŸÉc– ·CG Éª«°S ,∫Ó≤à°S’ÉH ó¡©dG áãjó◊G ·C’G

π◊ øjOÉ«ŸG ∞∏àfl ‘ ∫GƒMC’G á≤«≤M ≈∏Y ´ÓWEÓd IójóL πÑ°S ∑ƒ∏°S ¤EG ÉfÉYO Ée Gògh ,ΩÉ©dG …CGô∏d áë°VGƒdG

.ájQGRƒdG áeRC’G

º¡FÉªàfG øY ô¶ædG ™£≤H Ú«°SÉ«°S øjôNBGh ,øjójÉfi ¢UÉî°TCG øe Iójó÷G áeƒµ◊G ∞dDƒJ ¿CG Éfô¶f ≈°†àbG óbh

áØ°üH É¡∏µ°ûj ¿CG º«gGôHEG ˆG óÑY ó«°ùdG ≈°VQC’G ÉæÁóN ¤EG Éfó¡Yh ,äÉYõædG øe áYõf hCG ,ÜGõMC’G øe Üõ◊

: á«dÉàdG ±GógC’G ≥«≤– ≈∏Y ô¡°ùdGh ,ádhódG ¿hDƒ°T Ò«°ùJh ájQGRƒdG ΩÉ¡ŸÉH áæ«©e Ióe ‘ Ωƒ≤àd á«°üî°T

∫Éªµà°SGh OÓÑdG ∫Ó≤à°SG õjõ©àd ÉgÉæ©°Vh »àdG á«YÉªàL’Gh ájOÉ°üàb’Gh á«°SÉ«°ùdG èeGÈdG ≥«Ñ£J á©HÉàe

¢Tô©dG ÜÉ£N ‘ É¡gÉŒG ÉfOóMh É¡FOÉÑeh É¡°ù°SCG Éæ«H »àdG á°SÉ«°ùdG Ö°ùM ,¬eó≤Jh ÉæÑ©°T á«gÉaQ ¿Éª°Vh É¡JOÉ«°S

.ÒNC’G

.âbh ÜôbCG ‘ Égò«Øæàd á«∏ª©dG πFÉ°SƒdG OÉéjEGh á∏eÉ©dG ó«dG øe øµÁ Ée ÌcCG π«¨°ûàd áeRÓdG ÒHGóàdG PÉîJG

í°üØà°S »àdG äÉHÉîàf’G √òg ,1959 ájÉ¡f πÑb ájó∏ÑdGh ájhô≤dG äÉHÉîàf’G AGôLEÉH »µ∏ŸG ó¡©dG ≥«Ñ£J á∏°UGƒe

º¡fóe ¿hDƒ°T Ò«°ùJ øe ÉfÉjÉYQ øµ“h ,á«∏«ã“ áeƒµM π«µ°ûàd É¡àaô©e áeRÓdG ¬JGQÉ«Jh ΩÉ©dG …CGôdG äÉgÉŒG øY

.ºgGôbh

Égô¶f äÉ¡Lh øY ™aGóJh É¡›GôH ¢Vô©J ¿CG òÄæ«M á«æWƒdG äÉª¶æŸGh ÜGõMC’G ™«ªL ™°Sh ‘ ¿ƒµ«°Sh

Éæ©°Vh »àdG áeÉ©dG äÉjô◊G ôFÉ¡X É¡«∏Y πªà°ûj »àdG äÉfÉª°†dG πµH á©àªàe IGhÉ°ùŸG Ωób ≈∏Yh á«fƒfÉ≤dG πFÉ°SƒdÉH

.»°VÉŸG ô¡°ûdG ∞°üàæe ‘ ∞jöûdG Éæ©HÉW É¡«∏Y

™Lôj Éª«a ºgÒ°ûà°ùfh ¬FÉ°†YCG  AGQBÉH Ú©à°ùf  É°UÉN É°ù∏›  ÉæÑfÉéH çóëf  ¿CG ,iôNCG á¡L  øe ÉfQôb  óbh

.ádhó∏d á«°ù«°SCÉàdG ÚfGƒ≤dG ‘ ¢Uƒ°üÿÉHh áª¡ŸG äÉ©jöûà∏d

™aôJh  ádGó©dG öûæJ ¿CGh ,OÓÑdG AÉëfCG áaÉc QGô≤à°S’Gh øeC’G Oƒ°ùj ¿CG É¡«dEG  QÉ°ûŸG ±GógC’G ò«ØæJ Ö∏£àjh

.¢SƒØædG ¤EG áæ«fCÉª£dGh á≤ãdG Oƒ©Jh ⁄É¶ŸG

ídÉ°üdG áeóN ‘ ÊÉØàdGh •É°ûædGh ¢SÉª◊G ∫Éãe Gƒfƒµj ¿CGh øeÉ°†àdG √Oƒ°ùj ƒL ‘ Gƒ∏ª©j ¿CG ÉæFGQRh ≈∏©a

.ΩÉ©dG

áeƒµ◊G É¡àdòH  »àdG  Oƒ¡÷ÉH √ƒæf ¿CG - Ú≤HÉ°ùdG AGQRƒdG øe äÉ£∏°ùdG º∏°ùJ áÑgCG ≈∏Y ºàfCGh – Éæd Ö«£jh

.É¡à≤≤M »àdG äGõéæŸÉH ó«°ûfh ,á∏«≤à°ùŸG

.ÜƒÑëŸG ÉææWhh ‘ƒdG ÉæÑ©°T ÒN ¬«a Ée É©«ªL Éæª¡dCGh ºcÉ£N Oó°Sh ºµfÉYCGh ˆG ºµ≤ah

 .z»µ∏ŸG öü≤dG äÉYƒÑ£e{ 33 ¢U.,™HGôdG Aõ÷G záeCG çÉ©ÑfG{ Üô¨ŸG ∂∏e ¢ùeÉÿG óªfi :Qó°üŸG

ARC 58.001 ºbQ ∞«°TQCG
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■ DOCUMENT 8

¬àdÓL É¡°SCGôj »àdG Iójó÷G áeƒµ◊G Ö«°üæJ ÜÉ£N

1960 ƒjÉe 26 – 1379 Ió©b 29 ¢ù«ªÿG :ïjQÉàH

ˆ óª◊G

.OÉ°TôdGh ≥«aƒàdG πÑ°Sh ,OGó°ùdGh ájGó¡dG ∂dÉ°ùe ∂H ∂∏°Sh ,∑ÉYQh ˆG ∂ë∏°UCG QÉÑdG Éfódh

:AÉ«ahC’G ÉfAGQRh

π«bGôYh äÉÑ≤Y øe ¬«∏Y âÑ∏¨Jh πMGôe øe ¬à©£bh ,∫GƒMCG  øe OÓÑdG  √òg ≈∏Y ÖbÉ©J Ée ¿ƒª∏©àd ºµfEG

¢Vƒ¡ædG ¤EG ÉæàjÉæY Éæaöüa ,É¡«fÉeCG ≥«≤–h É¡bƒ≤M ájÉYQ áª¡e Éæ«dEG óæ°SCGh áeC’G Gòg ó«dÉ≤e Éæ«dEG ˆG ≈≤dCG òæe

≥«aƒJ π°†ØHh É©«ªL ÉfOƒ¡éH Éæ¨∏Ña .É¡∏ªcCGh √ƒLƒdG ø°ùMCG ≈∏Y ÖLGƒdG ¬°VôØj ÉÃ ΩÉ«≤dGh áfÉeC’G AGOCGh ,AÉÑYC’ÉH

â«ÑãJ ‘ ÉæJOÉ«°Sh ÉæàjôM ¬«a Éæ©LÎ°SG …òdG Ú◊G ∂dP òæe ÉæHCGO ó≤dh ,É¡«dEG ≈eôJ âfÉc »àdG ájÉ¨dG √ójó°ùJh ˆG

Ú°SQÉ‡ ÒZ QÉgOR’Gh  áæ«fCÉª£dG  É¡d πØµj …òdG ≥jô£dG ‘ Éeób  OÓÑdÉH GÒ°S ≈£ÿG åMh ÉædÓ≤à°SG ¿ÉcQCG

.IöTÉÑe ºµ◊G

¿hDƒ°T Ò«°ùJ ¢SQÉ‰h IöTÉÑe ÉæjójCÉH ôeC’G òNCÉf ¿CG ≈∏Y Éæà∏ªM Éfó∏H ÉgRÉàéj »àdG á«FÉæãà°S’G ±hô¶dG øµdh

.ÉgQGôªà°SGh ádhódG ¿É«c ßØMh áeC’G áª∏c ™ªLh ºµ◊G QGô≤à°SG ‘ áÑZQ Éfó¡Y ‹h á£°SGƒH ádhódG

™bhh ∂àÄÑ©J ÉfQôb øÄdh ,áeC’G √òg ìÓ°U ¬«a ÉŸ ¬°ùØf á«YôdG øe Oôa πc CÉÑ©j ¿CG »°†≤àd ±hô¶dG ∂∏J ¿EGh

äô¡X IÒ°ùY ±hôXh ≈à°T äÉÑ°SÉæe ‘ ∑Éfƒ∏Hh ∑ÉfÈN ÉæfCÓa Iójó÷G áª¡ŸG √òg AÉÑYCÉH ΩÉ«≤∏d ÉfQÉ«àNG ∂«∏Y

‘ Gƒfƒµj ¿CG OGôaC’G A’Dƒg ¿CÉ°T øeh áµdÉŸG IöSC’G OGôaCG óMCG Gòg ÖfÉL ¤EG ∂fCG ≈∏Y ∂àjÉØch ∂ÑgGƒe É¡«a

.áeC’G ÒN ¬«a ÉŸ πª©dG ¤EG ÖLGƒdG »YGO ÉYO Éª∏c º¡«dEG CÉéà∏j øe á©«∏W

QÉ¡ædGh π«∏dÉH ¬«dEG ™£≤æà°S ∂fCG ‘ ÖjQ ÊôeÉîj ’ ≥gôe ∞«∏µJ ÉgAGOCG Ωƒ«dG ∂H §«fCG »àdG Iójó÷G ádÉ°SôdGh

‘ ∂ÑfÉéH πª©∏d ÉfÎNG ó≤dh ,√Gƒ°S ¤EG ∂àjÉæYh ∂ªg ±öüj ¿CG ¬fCÉ°T øe Ée πc øY ¢Vô©Jh áMGôdG ‘ ógõJh

øe ¬H GƒaôY Ée ’EG ºgQÉ«àNG ‘ ´Gôf ⁄ ÉæÑ©°T OGôaCG øe áØFÉW É¡à°SÉFQ ‘ ÉæY ÉÑFÉf ¿ƒµJh É¡°SCGôf »àdG áeƒµ◊G

ºµ«YÉ°ùe ≈∏Y øª«¡jh ΩÉFƒdG ºµ∏ªY Oƒ°ù«°S ¬fCÉH Ú≤«dG Éædh ,ΩÉ©dG ídÉ°ü∏d ΩÉJ QÉãjEGh ÉææWƒd ¢UÓNEGh Éæ°Tô©d A’h

.QÉ°†ŸG ™aOh ÒÿG Ö∏L ÖMh äGòdG ¿Gôµf

¢ù°SCG ≈∏Y ádhódG º«¶æJ ∫hÉæàj ™°SGh èeÉfôH ò«ØæJ ≈∏Y ¿ƒeó≤e ,ÉæîjQÉJ øe ójóL ó¡Y ≈∏Y ¿ƒ∏Ñ≤e ÉæfEG

 ,áeC’G ¤EG ƒjÉe 23 Ωƒj √Éæ¡Lh …òdG AGóædÉH π°üØe ƒg Éªc É¡aGógCG Æƒ∏Hh áeC’G Ωó≤J ≥«≤– ±ó¡à°ùj Éªc .IójóL

•öT »g »àdG ¢UÓNE’Gh ÊÉØàdG ìhôH Éæ∏ªY GPEG ÉæfCG øe ø≤«àe ÉfCGh É©«ªL Éæ∏gGƒc ≈∏Y ≈≤∏e π«≤K CÉÑ©d ¬fEGh

ájOôØdGh É¡æe áeÉ©dG äÉjô◊G ΩGÎMGh ádGó©dG QGôbEGh ¿ƒfÉ≤dG áeRÓe øe ÉfòîJGh √ÉNƒàfh ¬«dEG ó°ü≤f Ée Æƒ∏Ñd »°SÉ°SCG

.ΩGôŸÉH ÉfôØXh á«¨ÑdG ÉæcQOCGh Éæd ÉØ«∏M ìÉéædG ¿Éc á«Yôe ÇOÉÑe

ÉæàjÉYôH Ú©àªàe ÉfÉ°VQh Éæà≤ãH Úæbƒe Égƒµ∏°ùà∏a ºµªFGõYh ºµªªg ΩÉeCG áYhöûŸG π«Ñ°ùdG »g √òg

.ÉæàjÉæYh ÉæØ£©H Údƒª°ûe

.OÓÑdG Òÿ ¬à∏ªY Ée ≈∏Y Égôµ°ûfh á≤HÉ°ùdG áeƒµ◊G É¡àdòH »àdG Oƒ¡÷ÉH √ƒæf ¿CG áÑ°SÉæŸG √òg ‘ ÉæJƒØj ’h

.ójó°ùàdGh ≥«aƒàdG ‹h ¬fEG áeC’G ìÓ°Uh ºµMÓ°U ¬«a ÉŸ ºµ≤aƒjh ºcÉ£N Oó°ùjh ¬fƒ©H ºcóÁ ¿CG ∫CÉ°ùf ˆGh

z»µ∏ŸG öü≤dG äÉYƒÑ£e{ .137 ¢U ,¢ùeÉÿG Aõ÷G záeCG çÉ©ÑfG{ Üô¨ŸG ∂∏e ¢ùeÉÿG óªfi :Qó°üŸG

ARC 60.01 ºbQ ∞«°TQCG
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■ DOCUMENT 9

á`«Hô`¨ŸG á`eC’G ≈`dEG ¢ùeÉÿG óªfi ∂∏ŸG ádÓ÷G ÖMÉ°U AGó```f

1960 …Ée 23 – 1379 Ió©≤dG …P 26 ÚæK’G :ïjQÉàH

ˆ óª◊G

:AÉ«ahC’G ÉfÉjÉYQ

ÉgÉæ≤≤M »àdG äGõéæŸG ºµ©e ¢Vô©à°ùfh QƒeC’G Ò°S ≈∏Y ºµ©∏£æd áÑ°SÉæe πc ‘ ºµÑWÉîf ¿CG ÉfóàYG ó≤d

áÑZQ É¡é¡æf »àdG πÑ°ùdGh É¡ª°Sôf »àdG §£ÿG ÚÑfh ,É¡Zƒ∏Ñd Ò°ùdG π°UGƒf »àdG ±GógC’Gh ÉgÉæ©£b »àdG πMGôŸGh

.áeGôµdGh Iõ©dG IÉ«◊ ¬àÄ«¡Jh QÉgOR’Gh »bôdG ƒëf Éfó∏ÑH Ò°ùdG ‘ ºµàcQÉ°ûe ‘

¢UÓNE’Gh A’ƒdG Ihô©H Úµ°ùªàe ÉæJGOÉ°TQEG ≥ÑW Ò°ù∏d øjó©à°ùe ÉædƒM ÚØà∏e πMGôŸG ™«ªL ‘ ºcÉfóLh GPEGh

á∏MôŸG PEG ,iƒbCGh ó°TCG ±ÉØàd’G Gòg ¿ƒµj ¿CG »°†≤J Ωƒ«dG ÉgRÉà‚ »àdG ±hô¶dG ¿EÉa ,»æWh »Yh ≈∏Y ÚægÈe

Æƒ∏ÑH πé©J áeÉY áÄÑ©Jh Oƒ¡÷G ó«MƒJh iƒ≤dG π«àµJ ¿Éeõ∏à°ùJ É¡é¡ææ°S »àdG á£ÿGh É¡©£b ‘ ´öûæ°S »àdG

.õjõ©dG øWƒdG Gò¡d ÉgÉfÎNG »àdG á«eÉ°ùdG ±GógC’G

»∏ã‡ øe øµÁ Ée ÌcCG áÑbÉ©àŸG äÉeƒµ◊G º°†J ¿CG ≈∏Y ¢Uô◊G …ójó°T ¬dÓ≤à°SG ÉææWh OÉ©à°SG òæe Éæc ó≤d

.πµ°ûdG Gòg øe áeƒµM ∞«dCÉJ Ö©°üdG øe íÑ°UCG ó≤a Ωƒ«dG ÉeCG ,ó«jCÉJ ™°ShCÉH ≈¶ëàd É¡JÒ¶M ‘ á«°SÉ«°ùdG äBÉ«¡dG

ôeC’G òNCÉf ¿CG ÉfôKBG ,áæ«©e ICÉ«g ¤EG ºµ◊G OÉæ°SEG ‘ É¡«∏Y óªà©f »àdG ¢ù«jÉ≤ŸG Éædƒîj Qƒà°SO ™°Vh QÉ¶àfG ‘h

.áeC’G áª∏c ™ªLh ºµ◊G QGô≤à°SG ‘ áÑZQ Éfó¡Y ‹h á£°SGƒH ádhódG ¿hDƒ°T Ò«°ùJ ¢SQÉ‰h IöTÉÑe ÉæjójCÉH

¢UÓNE’G ’EG É¡FÉ°†YCG QÉ«àNG ‘ ≈YGôj ’ ±ƒ°S É¡à°SÉFQ ‘ ÉæY ÉÑFÉf Éfó¡Y ‹h ¿ƒµjh É¡°SCGÔ°S »àdG áeƒµ◊Gh

ájOÉ°üàb’Gh á«°SÉ«°ùdG èeGÈdG ≥«Ñ£àd πª©dG Éæ¡«LƒJh ÉæaGöTEG â– áeƒµ◊G √òg π°UGƒà°Sh ,ájÉØµdGh ágGõædGh

»àdG ÚfGƒ≤∏d É≤ÑW ¬à«gÉaQh ÉæÑ©°T Ωó≤J ≥«≤–h ÉæJOÉ«°S áfÉ«°Uh ÉædÓ≤à°SG ºYód ÉgÉæ©°Vh »àdG á«YÉªàL’Gh

á«©ÑàdG  ΩóY ≈∏Y á«æÑe á«LQÉÿG Éæà°SÉ«°S π¶à°ùa .á«YÉªàL’Gh ájOÉ°üàb’Gh á«°SÉ«°ùdG øjOÉ«ŸG ‘ ÉgÉfQó°UCG

IóMh ó««°ûJ áaó¡à°ùe ,IGhÉ°ùŸGh IOÉ«°ùdG ΩGÎMG ¢SÉ°SCG ≈∏Y ·C’G ™«ªL ™e ¿hÉ©àdG Ió°TÉf πàµdG äÉYõf øY Ió«©H

á∏≤à°ùŸG É«≤jôaCG ∫hO ™e ¿hÉ©àdG öUGhCG ájƒ≤Jh á«Hô©dG IƒNC’G iôY ≥«KƒJh ¬FGõLCG ™«ªL ôjôëàH »Hô©dG Üô¨ŸG

.ájô◊G π«Ñ°S ‘ áëaÉµŸG É¡Hƒ©°T ™e øeÉ°†àdGh

™«ªL AÓL É¡àeó≤e ‘h á«æWƒdG ÉæfiÉ£e ≥«≤ëàd Oƒ¡÷G ∞YÉ°†à°S ÉæàeƒµM ¿EÉa ,»∏NGódG ¿Gó«ŸG ‘ ÉeCG

»àdG á°SÉ«°ùdG ≥«Ñ£J ™HÉàà°S É¡fCG Éªc .ÉææWh øe áÑ°üà¨ŸG ≥WÉæŸG ´ÉLÎ°SGh ÉæHGôJ ¥ƒa á£HGôŸG á«ÑæLC’G äGƒ≤dG

øjƒµJh ,™«æ°üàdGh ,»MÓØdG ìÓ°UE’Gh ádÉ£ÑdG áHQÉfih …OÉ°üàb’G QôëàdG π«ªµàd É¡›GôH Éæ££Nh É¡°ù°SCG Éæ©°Vh

.á«°SÉ«°ùdGh á«aÉ≤ãdGh á«YÉªàL’G øjOÉ«ŸG ‘ áeC’G Ωó≤J ≥«≤–h IQGOE’G áHô¨Ã á∏«ØµdG äGQÉWE’G
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õjõ©dG ÉæÑ©°T

Ö∏£àJ ÉæîjQÉJ øe áª°SÉM á∏Môe ™£b ≈∏Y ¿ƒeó≤eh á«æWƒdG ÉæJÉ«M øe ójóL ¥öûe ó¡Y ÜGƒHCG  ≈∏Y ÉæfEG

Òæj ¿Éc …òdG ¢SÉª◊G ∂dòH ®ÉØàM’Gh ÜÉ©°üdG ™«ªL »°VÉŸG ‘ É¡H Éæ∏dP »àdG á«MhôdG IóMƒdG ∂∏àH ∂°ùªàdG

.ÉæeÉeCG ÉgóÑ©jh πÑ°ùdG

õµJôJ »àdG ¢ù°SC’G øe áYƒª› ™°Vhh ÇOÉÑŸG øe OóY QGôbE’ ∫Ó≤à°S’G ´ÉLÎ°SG òæe ÉfOƒ¡L Éæ°Sôc Éeó©Ña

.á«YÉªàL’G ¥ƒ≤◊G ≥«Ñ£Jh OôØdG ¥ƒ≤M ¿Éª°Vh áeÉ©dG äÉjô◊G ¿ÓYEGh §∏°ùdG π°üØc É¡«∏Y á«WGô≤ÁódG IÉ«◊G

‘ ácQÉ°ûŸG øe É¡HÉîàfG ó©H ÉfÉjÉYQ øµªà°S »àdG ájhô≤dGh ájó∏ÑdG ¢ùdÉéŸG AÉ°ûfEÉH á«∏ëŸG IÉ«◊G É°†jCG Éæª¶f Éeó©Hh

Éfó∏Ñd √Éfó°ûf ÉŸÉW …òdG …Qƒà°SódG ºµ◊G ΩÉ¶f AÉ°ûfEÉH ,∑GP Éæ∏ªY êƒàf ¿CG Ωƒ«dG ÉæeõY á«∏ëŸG º¡fhDƒ°T Ò«°ùJ

 ¿EG - :¬«a Éæ∏b …òdG 1950 áæ°S ¢Tô©dG ÜÉ£N ‘ É°Uƒ°üN äÉÑ°SÉæŸG ∞∏àfl ‘ ÉæJÉëjöüJh ÉæÑ£N ‘ ¬H Éfó°TCGh

ÜÉ£Nh - »WGô≤ÁódG ºµ◊G ƒg É¡°ùØæH É¡fhDƒ°T ¢SQÉ“h É¡JOÉ«°ùH ™àªàJ OÓH ¬∏X ‘ ¢û«©J ¿CG »¨Ñæj ºµM π°†aCG

 §∏°ùdG π°üah ÜÉîàf’G ¢ù°SCG ≈∏Y á«WGô≤ÁO áª¶fCG ™°Vh ≈∏Y ÉæeõYh ∫Ó≤à°S’G ¬«a Éæ∏YCG …òdG 1955 áæ°S ¢Tô©dG

 GójóL GQƒà°SO ÉæÑ©°T ácQÉ°ûÃ Éæ©°Vhh ÉfóYƒH Éæ«ah ¿ƒµf ≈àM 1962 áæ°S »°†“ ø∏a - ájQƒà°SO á«µ∏e QÉWEG ‘

á«æWƒdG ¿hDƒ°ûdG Ò«°ùJ ‘ - º¡«∏ã‡ á£°SGƒH – GƒcQÉ°ûj ¿CG øe áeC’G OGôaCG ™«ªL øµÁh É¡ª¶æjh §∏°ùdG Oóëj

.¬JÉ«°†à≤Ÿ É≤ÑW ∑GP PEG πµ°ûà°S »àdG äÉeƒµ◊G ∫ÉªYCG GƒÑbGôjh

õjõ©dG »Ñ©°T

¿É≤JEGh áYöSh óéH ÉgRÉ‚EG IQhöV ¤EG áaÉ°VE’ÉH – »°†à≤J É¡«∏Y ¿ƒeó≤e øëf »àdG áª«¶©dG ∫ÉªYC’G √òg ¿EG

,QÉµaC’G ‘ á∏Ñ∏ÑdGh ¢SƒØædG ‘ ∂°ûdG Òãj ¿CG ¬fCÉ°T øe Ée πc ≈∏Y »∏îàdGh Ahó¡dGh ΩÉ¶ædG ƒL ó∏ÑdG Oƒ°ùj ¿CG -

ÉæfiÉ£e ≥«≤–h ÉæaGógCG Æƒ∏Ñd É¡«a Oƒ¡©e ƒg ÉªÑ°ùM ‹ƒM óæéàJh ÉgGƒb πc ™ªéà°S »àeCG ¿CG øe Ú≤j ≈∏Y ÉfCGh

.á«gÉaôdGh Iõ©dG IÉ«M ‘

∂◊É°üe ájÉYQh ∂àeóN ≈∏Y »JÉ«Mh »∏ªYh …ÒµØJ – ∑ôeCG â«dh Ωƒj áæ°S ÚKÓKh çÓK òæe âØbh ó≤d

áª°SÉ◊G äÉ¶ë∏dG √òg ‘ ÅÑYCG GP ÉfCG Égh »JöSCGh »°ùØf ¬H äCGóH ’EG ÉÄ«°T QôbCG ’ âæch ∂bƒ≤M øY ´ÉaódGh

ÉfÉª°Vh ádhódG ¿É«µd É¶ØM øWƒdG ÒN ¬«a ÉŸ »¡«LƒJh »JOÉ«b â– πª©dGh áeC’G áeóÿ …óÑc Iò∏ah …ó¡Y ‹h

.áfÉàeh Iƒb ÜhÉŒh ¢UÓNEGh áÑfi øe Ö©°ûdGh ¢Tô©dG ÚH Ée ójõ«°S Gòg »∏ªY ¿CG Éæ≤«àe ÉgQGôªà°S’

áeÓ°ùdG ƒëf á◊É°üdG á¡LƒdG ,õjõ©dG ÉæHô¨e áæ«Ø°S ¬Lƒædh ó÷G óYGƒ°S ≈∏Y ôª°ûædh ˆG ácôH ≈∏Y öùæ∏a

.ìÉéædGh

z»µ∏ŸG öü≤dG äÉYƒÑ£e{ .129 ¢U ,¢ùeÉÿG Aõ÷G záeCG çÉ©ÑfG{ Üô¨ŸG ∂∏e ¢ùeÉÿG óªfi :Qó°üŸG

ARC 60.015 ºbQ ∞«°TQCG
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■ DOCUMENT 10

ø°ù◊G …’ƒe ÒeC’G ó¡©dG ‹h »µ∏ŸG ƒª°ùdG ÜÉ£N

(äÉØ£à≤e) ΩÉ`bQC’G ∫Ó`N øe Üô¨ŸG π`cÉ°ûe

hQRCG áæjóÃ OÉjR øH ¥QÉW á«©ªL ‘ .......... :ïjQÉàH

ˆG ∫ƒ°SQ ≈∏Y ΩÓ°ùdGh IÓ°üdGh ˆ óª◊G

IOÉ°ùdG É¡jCG

øYh ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U øY Óã‡ »æ∏©Œ »àdG Ió«ª◊G IOÉ©dG √òg ¿C’ ,ºµæ«H …OƒLƒH GóL Qhöùe »æfEG

,º¡à«©ªL πcÉ°ûe ‘ AGQB’G ¿ƒdOÉÑàj …òdG Ωƒ«dG ‘ hQRCG á°SQóe AÉeób á«©ªéH π°üJG ,áeÉY á«Ø«µH áµdÉŸG IöSC’G

QÉ£bCG ÚHh ∂∏ŸGh Ö©°ûdG ÚH ¿É©ªéj ÉÄàa Ée øjòdG ÜhÉéàdGh ∫É°üJ’G ∂dP ≥KƒJ ¿CG É¡fCÉ°T øe Ió«ªM IOÉY √ògh

¬JÉ«–h ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U ΩÓ°S ÚÑFÉ¨dGh ºµæe øjöVÉ◊G ≠∏HCG áÑ°SÉæŸG √òg ‘ »æfEGh ,¬°ùØf ∂∏ŸGh Üô¨ŸG

ƒgh ’CG ∫ÉN ó©≤e óLƒj Ωƒ«dG Gòg ‘ ¬fCG ¬∏c Üô¨ŸG ∞°SDƒjh GóL »æØ°SDƒjh ádÓ÷G ÖMÉ°U ∞°SDƒj ºch ájƒHC’G

.ˆG ¬ªMQ •É°ûe ƒªM êÉ◊G ó©≤e

IQÉ◊G ÉæjRÉ©J ádÓ÷G ÖMÉ°U º°SÉH áHQÉ¨ŸG ™«ªL ¤EG ΩóbCG Éªc hQRCG á°SQóe AÉeób IöSCG ¤EG ΩóbCG áÑ°SÉæŸG √ò¡Hh

í«°ùa ¬∏Nójh ,¬àªMQ Ö«HBÉ°T  •É°ûe ƒªM êÉ◊G ≈∏Y ∫ó°ùj ¿CG ¤É©Jh ¬fÉëÑ°S ˆG ƒLQCGh ¬JöSC’ É¡eóbCG  Éªc

.¬àæL

IOÉ°ùdG É¡jCG

,ádhódG πcÉ°ûe ∞∏àfl ∫ƒM ºµ©e çó–CGh ºµ£°Sh  ‘ Ö£NG Ωƒ«dG Êƒc É¡Yƒf ‘  Iójôa  áÑ°SÉæŸ É¡fEG

»æWƒdGh ΩÉ©dG èeÉfÈdG ¢üîj Éª«a á°Só≤eh á∏«∏L iôNCG Iƒ£N ¢ùeC’ÉH É£N ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U ¿CG ádÉ◊Gh

 ájOÉ°üàbG πcÉ°ûeh á«æWh πcÉ°ûe ÉæeÉeCG ∑Éæg ¿EG{ :∫Éb å«M …Ée 23 ÜÉ£N ‘ √ô£°S …òdG èeÉfÈdG ∂dP ,ádhó∏d

ádCÉ°ùeh øWƒdG IÒ¶M øe áÑ°üà¨ŸG »°VGQC’G á∏µ°ûeh AÓ÷G á∏µ°ûe á«æWƒdG πcÉ°ûŸG á∏ªL øe ¿EG ∫Ébh ,á«YÉªàLGh

ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U É¡°SCGôj »àdG áeƒµ◊G √òg ¢ù«°SCÉJ ≈∏Y Éeƒj öûY á°ùªN äôe Éªa óª◊G ˆh .Qƒà°SódG

‘ hCG ,»æWƒdG èeÉfÈdG ¿Gó«e ‘ AGƒ°S GƒYöû«d AGQRƒdG øjôNB’G ¬eGóN ¤EGh Gòg ¬eOÉN ¤EG √ôeGhCG ≈£YCG ≈àM

Éª¡ª¡j Úà∏dG ÚàdhódG ™e äÉKOÉëŸG ‘h ä’É°üJ’G ‘ áeƒµ◊G âYöT Gòµgh ,»YÉªàL’Gh …OÉ°üàb’G ¿Gó«ŸG

(...).á«ÑæLC’G äGƒ≤dG AÓL ¢üîj Éª«a ôeC’G

ádCÉ°ùe »g Éfô¶àæJ »àdG πcÉ°ûŸGh πFÉ°ùŸG ºgCG ¿CG ó≤àYCG á«Hô¨ŸG Ohó◊G QÉWEG  ¿Éc ÉªØ«ch ∫É◊G ¿Éc ÉªØ«c

ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U ¿EÉa ,Gò¡∏a .∞jõŸG ≥«Ñ£àdG ∂dP ¢ù«dh ¬«a ´Gõf ’ GôM ÉbOÉ°U É≤«Ñ£J á«WGô≤ÁódG ≥«Ñ£J

á«°SÉ«°ùdG äÉ«°üî°ûdG øe GOóY ¢ùeCG ≈Yóà°SG – áHPÉc hCG áØjõe GOƒYh â°ù«d √OƒYh ¿CG ¬Ñ©°ûd ô¡¶j ≈àMh ¬JOÉ©c
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‘ ¬fCG ≈∏Y ˆG √öüf ΩRÉY ƒgh ,Qƒà°SódG ¢ù∏éŸ IGƒf Gƒfƒµ«d º∏©dGh ôµØdG ∫ÉLQh AÉ°†≤dG ∫ÉLQh øjódG ∫ÉLQh

Ú∏ãªÃh iôNCG äÉ«°üî°ûH ,Qƒà°SódG ¢ù∏› »æYCG ,¢ù∏éŸG Gòg øjƒµJ ºªàj ¿CG á∏Ñ≤ŸG ™«HÉ°SC’G ‘ hCG πÑ≤ŸG ´ƒÑ°SC’G

’ ÉgQÉ¡æc É¡∏«d »àdG AÉ°†«ÑdG áéëŸG áHÉãÃ GóZ ¿ƒµ«°S …òdG Qƒà°SódG Gò¡d øµÁ ≈àM ,É¡∏c á«Hô¨ŸG º«dÉbC’G øY

ƒgh ,ÉÄ«°T ±ô©f ¿CG óH’ ¬fC’ º¡«©ªL áHQÉ¨ŸG Qƒà°SO Qƒà°SódG Gòg ¿ƒµ«°Sh .ôFÉL hCG ∫É°V ’EG É¡≤jôW øe êôîj

Qƒà°SO ƒ¡a Qƒà°SódG ÉeCG ,ÜõM ¿hO Üõ◊ hCG á°SÉ«°S ¿hO á°SÉ«°S hCG áÄ«g ¿hO ICÉ«¡d ¿ƒµj ÉÃQ èeÉfÈdG Gòg ¿CG

,Üƒæ÷G ‘ øcÉ°ùdGh ∫Éª°ûdG ‘ øcÉ°ùdG iô≤dGh ¿óŸG ‘ øcÉ°ùdG Qƒà°SO Ò¨°üdGh ÒÑµdG Qƒà°SO ΩÉ©dGh ¢UÉÿG

¿CG ˆG √öüf ádÓ÷G ÖMÉ°U iCÉJQG Gò¡∏a .A»°T πc πÑb á«æWh ádCÉ°ùe ¬«a ÒµØàdGh Qƒà°SódG ™°Vh ádCÉ°ùe ¿C’h

∫ÉLQh º∏©dG ∫ÉLQh AÉ°†≤dG ∫ÉLQh ÚeÉëŸGh ôµØdG πgCGh á«°SÉ«°ùdG äBÉ«¡dG øY Ú∏ãªŸG øe øµÁ Ée ÌcCG ™ªéj

.Ö©°ûdG äÉÑZôd É©eÉL Qƒà°SódG Gòg ¿ƒµj ¿CG - á≤jô£dG √ò¡H – øµÁ ≈àM º«dÉbC’G ™«ªL øY Ú∏ãªŸGh øjódG

»Ñàµe ‘ ¬©°VCG ¿CG »≤M øe ¿Éc ¬fCÉH ÓFÉb á«WGô≤ÁódG ¬MhQ ‘ OGR πH á≤jô£dG √ò¡H ádÓ÷G ÖMÉ°U ∞àµj ⁄h

πH …OôØÃ ¬ÑàcCG ødh …óMh Qƒà°SódG Å«gCG ød »æfEG ,’ øµdh Qƒà°SódG ƒg Gòg{ :¬d ÓFÉb Ö©°û∏d ¬ëæeCG ºK …OôØÃ

´höûŸG Gòg É©e Å«¡æd AGóædG GƒÑ∏a º¡àjOÉf øjòdG Ú°ü∏îŸG Üô¨ŸG AÉæHCG ™«ªL áfƒ©Ã ¬ÑàcCGh ¬«a ôµaCGh ¬©°VCÉ°S

‘ ¬àª∏c ∫ƒ≤«d Ö©°ûdG  ≈∏Y  ¬°Vô©æ°S ¬Ä««¡J ºàf ÉeóæY ÉæfEG πH Gò¡H »ØàcCG  ødh ,Qƒà°SódG ´höûe ¢Só≤ŸG

¬Ä««¡J ó«©æ°ùa ’EGh ∑Gòa Ö©°ûdG É¡jCG ∂JOGQEG ™e ≈°û“ ¿EÉa ,âjƒ°üàdG ≈æ©Ã …CG »Ñ©°T AÉàØà°SG á£°SGƒH ´ƒ°VƒŸG

ÖFÉ°üŸG á∏ªL øe ¿CG ≈°ùæf ’CG Éæ«∏Y Öéj øµdh ,á≤◊G á«WGô≤ÁódG »g …ôª©d º∏µJh .∂JOGQEG ≥aGƒj ≈àM ójóL øe

πãŸ QÉ≤àa’G øµdh ,ÉªgÒZh Ö£dGh á°Sóæ¡dG ∂∏°S ‘ á°UÉNh äGQÉWE’G ‘ ô≤ØdG Üô¨ŸG É¡¡LGƒj »àdG πcÉ°ûŸGh

áHQÉ¨e ¿ƒ°Sóæ¡eh AÉÑWCG ¿ƒµàj ¿CG πÑb ÉæfÉµeEG ‘ ¿C’ OÓÑ∏d áÑ°ùædÉH Éª¡e GôeCG É«°üî°T √ÈàYCG ’ äGQÉWE’G √òg

QÉWE’G OÉéjEG ƒg º¡ŸG É‰EGh ,óbÉ©àdG ¢SÉ°SCG ≈∏Y ÚØXƒªc Éæ©e Gƒeóîjh Éæ©e GƒfhÉ©à«d êQÉÿG øe A’Dƒg Ö∏‚ ¿CG

Üô¨ŸG ≈∏Y ¢ù«≤j Qƒà°SódG ≥«Ñ£J á«¨H ¿ÉŸôH AÉ°ûfEÉH Úà∏Ñ≤ŸG ∞°üædGh Úàæ°ùdG ∫ÓN √õ«¡Œ ºà«°S …òdG »°SÉ«°ùdG

.Üô¨ª∏d áÑ°ùædÉH IÒ£N ájOÉ°üàbG hCG á«°SÉ«°S äÉgÉŒG

»g â°ù«d - ºµd â∏b ¿CG ≥Ñ°S  Éªc – ‘ƒdG ¬Ñ©°ûd É¡ëæe ‘ ádÓ÷G ÖMÉ°U ÖZôj  »àdG á«WGô≤ÁódG ¿EG

áÑbGôe ¢üîj Éª«ah á°SÉ«°ùdG §«£îJ ¢üîj Éª«a ÒÑc ≥M ¿ÉŸÈ∏d ¿ƒµj ¿CG ójôj  ¬fEG πH  ,áØjõŸG á«WGô≤ÁódG

Öéjh Ú°Sóæ¡ŸGh Úª∏©ŸG äGQÉWEG óLƒf ¿CG ‘ ó¡àéæ°S ∞°üfh Úàæ°S Ióe …CG IóŸG √òg ¿CG å«ëH ,á°SÉ«°ùdG √òg

øjòdGh á°SÉ«°ùdG ¿ƒÑbGÒ°S øjòdGh Üô¨ŸG º¡Ñîàæ«°S øjòdG ∂ÄdhC’ ≈JCÉàj ≈àM É«°SÉ«°S  Éæ°ùØfCG ¿ƒµf ¿CG  Éæ«∏Y

≈∏Y Gƒfƒµj ¿CG  Öéj - á«∏NGódG hCG á«dhódG á«MÉædG øe AGƒ°S – Üô¨ŸG äÉgÉŒG ‘ á«∏©a ácQÉ°ûe ¿ƒcQÉ°û«°S

É«°üî°T – ó≤àYCG Gò¡∏a .¬«a ¿hôµØj hCG ¬«∏Y ¿ƒJƒ°ü«°S …òdG A»°ûdG ∂dP øe ΩÉJ Ú≤j ≈∏Yh º∏Y ≈∏Yh IÒ°üH

¬°ùØf ¿ƒµj ¿CG ójôj Ö©°ûd áÑ°ùædÉH É¡æµdh πjƒW A»°T ¢üî°ûd áÑ°ùædÉH IóŸG √òg ÉÃQh ∞°üfh ÚeÉY ÉæeÉeCG ¿CG -

‘ ÒµØàdG ∂dòc º∏©àjh É¡àfÉeCÉH  ±ÉØîà°S’G ΩóY º∏©àjh ádhódG πFÉ°ùe ‘ ÒµØàdG º∏©àjh É«°SÉ«°S ÉæjƒµJ

á°†gÉH áYöùH »°ûÁ øjöû©dG ¿ô≤dG ⁄ÉY ¿C’ – øjöû©dG ¿ô≤dG ⁄ÉY ΩÉeCG √ÒµØJh ¬æ«Y íàØjh á«dhódG πcÉ°ûŸG

ô“ IÎa äôcP »àdG πFÉ°ùŸG ‘ ¬°ùØf ¿ƒµj ¿CG ójôj Ö©°ûd áÑ°ùædÉH ∞°üædGh Úàæ°ùdG Ióe IóŸG √òg ¿EG{ :∫ƒbCG -

.öüÑdG íª∏c

á«MÉædG øe á∏aÉ≤dG ¢SCGQ ≈∏Y ∫GR ’h ¿Éc Üô¨ŸG ¿EG { :∫ƒbCG ¿CG »ææµª«a ÖcôdG øY ÉfôNCÉJ ób á≤«≤M Éæc GPEGh

áHQÉ¨ŸG ¿ƒµj ⁄ GPEG IôNDƒŸG ¤EG ™LÒ°S ¬fCG ¬«∏Y ±ÉNCG Ée ±ƒNCG »ææµdh á«©jöûàdGh á«YÉªàL’Gh ájOÉ°üàb’G

.ádhódG πFÉ°ùe ‘ Ú«≤«≤M øjÒ°ùe Gƒfƒµ«d ∞°üædGh Úàæ°ùdG Ióe IóŸG √òg ‘ º¡°ùØfCG

OhCGh Éæg ¬dƒbCÉ°S …òdG A»°ûdGh É¡eÉ¶fh É¡JÉ©jöûJ ádhO πµd ¿CG ¿ƒaô©J ,á∏aÉ≤dG ¢SCGQ ≈∏Y Üô¨ŸG GPÉŸ øµdh

…òdG ΩÓµdG Gòg ¿CG GhÈà©j ’CG ´ÉjòŸG á£°SGƒH ¬«dEG ¿ƒ©ªà°ù«°S øjòdG ∂ÄdhCGh áYÉ≤dG √òg ‘ Ú©ªà°ùŸG ™«ªL øe
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ájƒ«°SB’Gh á«≤jôaE’G ∫hódG ™«ªL øe Ohh ΩGÎMG ¬d Üô¨ŸG ,ˆG É°TÉM É°TÉM iôNC’G ∫hódG ¢üîj Éª«a ÓNóJ ¬dƒbCÉ°S

IQÉ≤dG ‘ IOƒLƒe ÒZ »g ÉÃQ Üô¨ŸG ‘ IOƒLƒŸG äÉjô◊G ¿CG ∫ƒ≤f ¿CG Éæd øµÁ øµdh á«eÓ°SE’Gh á«Hô©dGh

.É¡∏c á«≤jôaE’G

äÉ©jöûàdG ÉfóæYh ,∂dòc á«dó©dG ¢üîj Éª«a AÉ°†≤dG ∫Ó≤à°SG ÉfóæYh ,á«dó©dG ¢üîj Éª«a §∏°ùdG π°üa Éæjó∏a

¢üîj Éª«a áeÉ©dG äÉjô◊G ÉfóæYh ,á«HhQhC’G  ∫hódG ¢†©H ‘ óLƒJ ’ »àdG äÉ©jöûàdG ∂∏J  á∏ª©dG  ¢üîj  Éª«a

.º¡e A»°T á≤«≤◊G ‘ »g »àdG öûædG ájôMh ∫ƒ≤dG ájôMh áaÉë°üdG äÉjôMh äÉ©ªéàdG

¬æjƒµJ Oó°üH øëf …òdG ÉfQƒà°Sóa ∂dòdh ,·C’G ™«ªL ‘ ÒJÉ°SódG É¡«∏Y »æÑæJ »àdG IóªYC’Gh ¢ù°SC’G »g ∂∏Jh

,≈ª¶©dG áfÉeC’G  ádÓ÷G ÖMÉ°U ºgó∏b øjòdG A’Dƒg øµªà°S áª¡eh á«°SÉ°SCG óYGƒb Éæjód  πH Ωó©dG øe ¬©°†f  ’

¿É«µdG Gòg ¿ƒæÑj ∞«c ¿ƒaô©«°S º¡fCG πeÉµdG Ú≤«dG …óæYh .º¡≤JÉY ≈∏Y IÉ≤∏ŸG áª¡ŸG Ò°ù«J øe º¡æµªà°S

á«WGô≤ÁódG øY Éæg ºµd ¬dƒbCG …òdG ΩÓµdG ¿CG É°†jCG Ú≤«dG …óæYh ,Òª°†dG ¬H »Mƒj ÉªÑ°ùM OÓÑdG √ò¡d …Qƒà°SódG

É¡JCGôb hCG É¡à°SQO »æfC’ ’ ,ájQhöV áaô©e É¡aôYCG ájôHÈdG ìhôdG á«°üî°T ±ôYCG »æfC’ ,¬«dEG ¢SÉædG ÜôbCG ºàfCG ÉÃQ

ájôHôH ΩO á£≤f √óæY óLƒJ ’ »Hô¨e óLƒj ’ Üô¨ŸG ‘ Ωƒ«dG ÉæfCG ∫ƒbCG ¿CG ‹ øµÁ øµdh ,É¡æY »ÑæLCG πLôc

É¡fCG É«°üî°T ó≤àYCG ,Gòch Gòch …ôHôHh »°Sƒ°Sh »HôY á∏µ°ûe ¿CG å«ëH á«HôY ΩO á£≤f √óæY óLƒJ ’ …ôHôH ’h

»HôY ÚH ábôØà∏d áª∏µdG √òg ¿ƒ∏ª©à°ùj Ωƒ«dG ¬fGƒYCG ¢†©H ∫GR’ ∞°SC’G ™eh .ôª©à°ùŸG É¡≤∏N á©æ£°üe ábôØJ

.…ôHôHh

»∏Y …’ƒe òæe – ∂∏J hCG á∏«Ñ≤dG √òg øe øg »FÓdG »JGóL AÉ°üMEG äOQCG ƒd »æfCG »gh ,iôNCG á≤«≤M ºµd ∫ƒbCGh

.øgDhÉ°üMEG ’h øgóY ‹ ≈JCÉJ ÉŸ - Gòg Éæeƒj ¤EG ∞jöûdG

äÉYÉª÷G É¡«∏Y ¢û«©J »àdG á«Ø«µdG ¿C’ á«WGô≤ÁódG πFÉ°ùª∏d É¡ª¡ØJ ø°ùM ájôHÈdG ìhôdG ‘ QóbCG »æfEG

äGQGô≤dG ¿hòîàJ ’ ºµfƒch ºcQÉÑc ™e ºµJGQÉ°ûà°SGh ºµæ«H πµ°ûe ™bh GPEG Éª«a ºµæe ôcòdG πgCG ¤EG É¡YƒLQh

¿ƒª¡Øàe ºcÒZ øe ÌcCG ºµfCG ≈∏Y π«dO Gòg πc – IQÉ°ûà°S’G ó©H ’EG áYÉª÷G hCG IÒ°û©dG ¢üîj Éª«a á«FÉ¡ædG

ˆG AÉ°T ¿EG – Éæ«£©J ≈àM á«°ù∏WC’G ∫ÉÑ÷G √òg ≈∏Y GÒÑc ÓeCG ≥∏YCG »æfEGh ,É¡H ¿ƒ©Ñ°ûàeh á«WGô≤ÁódG ìhô∏d

.á«WGô≤ÁódG IÉ«◊G ≈∏Y IOƒ©àe É¡fC’ OÓÑdG ‘ á«WGô≤ÁódG áÑîædG √òg -

’ Qƒà°SódG ¿CG ≈æ©Ã É°Sƒª∏e Ó©a …ODƒJ ’ äGõéæŸG √òg øµdh áeÉ©dG á«°SÉ«°ùdG äGõéæŸGh äÉ°ù°SDƒŸG »g √òg

ÉgRÉ‚EG …QhöVh ájQhöV »g »àdG á«MhôdG á«æWƒdG ÖdÉ£ŸG √òg .…hCÉj ’ ∫Ó≤à°S’Gh »Øµj ’ AÓ÷Gh º©£j

á«WGô≤ÁO ’h AÓL ∑Éæg øµj ⁄ GPEGh ,ÜGÎ∏d ó«MƒJh ∫Ó≤à°SG ∑Éæg øµj ⁄ GPEG ¢SÉ°SCG ÒZ ≈∏Y áªFÉb π¶à°S

IóFÉa …CG ¬fC’ ?GPÉŸ É°†jCG ájó› ÒZ ¿ƒµà°S Ö©°ûdGh ∂∏ŸG ÉgÉë°V »àdG äÉ«ë°†àdG ™«ªL ¿CG É°†jCG ó≤àYCGh .á«≤«≤M

â°ùdh ´ƒé∏d áÑ°ùædÉH GôM â°ùd »ææµdh ôM πLôc ájôM …óæYh »Ñ«L ‘ âjƒ°üàdG ábÉ£H …ód ¿ƒµJ ¿CG …óæY

.ÒµØà∏d áÑ°ùædÉH GôM â°ùdh º«∏©à∏d áÑ°ùædÉH GôM â°ùdh ádÉ£Ñ∏d áÑ°ùædÉH GôM â°ùdh ô≤Ø∏d áÑ°ùædÉH GôM

´ƒé∏d áÑ°ùædÉH ôM ôZh √QÉ÷ áÑ°ùædÉH ôëH ¢ù«d ¬æµdh É«°SÉ«°S GôM ¿ƒµj ÉÃQ ø£ÑdG …hÉÿG ¿É°ùfE’G Gògh

.ô≤Ø∏d áÑ°ùædÉH ôM ÒZh

∫hó∏d ™bh Ée Éæd ™≤«°S ¬fEÉa áæ«àe á«YÉªàLGh ájOÉ°üàbG ¢ù°SCG ≈∏Y á«æÑe øµJ ⁄ GPEG áeÉ©dG á«°SÉ«°ùdG ™jQÉ°ûŸG ¿EG

á«YÉªàL’G πcÉ°ûŸG ¿EÉa Gò¡d ,áª≤dG øe É¡JòNCG ¢SÉ°SC’Gh IóYÉ≤dG øe ÉgòNCÉJ ¿CG ∫óH …CG áª≤dG øe πcÉ°ûŸG äòNCG »àdG

ºàfCÉa ádÉ£ÑdG á∏µ°ûe - Óãe – ÉfòNCG GPEÉa ,ÉgÉ°ùæj ’CG »Hô¨e πc ≈∏Y Ωõ∏jh á°üjƒY πcÉ°ûe ÉæeÉeCG »àdG ájOÉ°üàb’Gh

 ‘h áª°ùf ∞dCG 200 Üô¨ŸG ‘ OGOõJ áæ°S πch ¿Éµ°ùdG øe ÚjÓe IöûY ≈∏Y ójõj Ée √óæY Üô¨ŸG ¿CG ¿ƒaô©J
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 ∞dCG  200 OGOõJ áæ°S πc å«ëH ,»Hô¨e ∞dCG Ú©°ùàd πª©dG óLƒJ ¿CG z¢TGQhC’G{ ≈∏Y hCG ádhódG ≈∏Y Ωõ∏j áæ°S πc

∂ÄdhCG ≈∏Y A’Dƒg OGOõ«°ùa Ú∏WÉ©dG øe ÉØdCG Ú©°ùàd áæ°S πc ‘ π¨°ûdG OÉéjE’ ÉÄ«°T Üô¨ŸG πª©j ⁄ GPEÉa ,áª°ùf

‘ ÚÑZGôdG á∏µ°ûe √óæY OGOõJh º¡eÉ©WE’ êÉàfE’G ôaƒj ’h ¢ùØfC’G ¬jód OGOõà°ùa Gòµg Üô¨ŸG »≤H GPEG å«ëH

iód OGOõà°S Úæ°S öûY ±ôX ‘ ¬fCG ∫ƒ≤f ¿CG ÉææµÁh .º¡eGóîà°S’ äÉYÉæ°üdG hCG ¢TGQhC’G º¡d Å«¡j ’h áeóÿG

.iôNCG πWÉY ∞dCG áFÉª©°ùJ ™e Ωƒ«dG Éæjód Ée É¡«dEG ∞°VCG πcCÉJ Ée óŒ ’ ¢ùØfC’G øe ¿Éfƒ«∏e Üô¨ŸG

¿ƒdƒ≤jh ,QÉµaC’G ¬aGƒJh QƒeC’G ∞°SÉØ°ùH º¡fÉgPCG ¿ƒ∏¨°ûjh ¢SÉædG ¬«a ºµ«JCÉj …òdG âbƒdG ‘ ¬fEÉa ,∂dòdh

¿C’ ,QöV ÈcCG ºgOÓH ¿hö†j A’Dƒg ¿CG É«°üî°T ó≤àYCG ,âbƒdG Gòg ‘ ´ƒL øe »æ¨J ’h øª°ùJ ’ πFÉ°ùe ºµd

QÉ¡æà°S Éªàëa OÉ°üàb’Gh ´ÉªàL’G øe áæ«àe ¢ù°SCG ≈∏Y á«æÑe øµJ ⁄ GPEG - ÉgQôcCGh – áeÉ©dG á«°SÉ«°ùdG ™jQÉ°ûŸG

(...).Üô¨ŸG ≈∏Y ˆG áªMQ ¢SÉædG ™«ªL ∫ƒ≤j ¿CG ∑GPEGh Ée Éeƒj

.º«ª°üàdG ,É«fÉ£jQƒe ,Qƒà°SódG ,AÓ÷G :iÈµdG á«æWƒdG ÉjÉ°†≤dG èdÉ©j ø°ù◊G …’ƒe ÒeC’G ó¡©dG ‹h ƒª°S{ :Qó°üŸG

.á«Hô¨ŸG áµ∏ªŸG ,áMÉ«°ùdGh AÉÑfC’G IQGRh - .8 ¤EG 1 ¢U

ARC 60.016 ºbQ ∞«°TQCG
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■ DOCUMENT 11

á«Hô¨ŸG á«µ∏ŸG PÉ≤fE’ èeÉfôH

z¿ƒ«°ùcCG ∂jôaCG{ IójôL ¤EG ó«ÑYƒH º«MôdG óÑ©d íjöüJ

∂jôaCG{ IójôL ¤EG íjöüàH á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–Ód áeÉ©dG áHÉàµdG ƒ°†Y ó«ÑYƒH º«MôdG óÑY ñC’G ¤OCG

∫ƒM á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ô¶f á¡Lh ¬«a ÚH á«°ùfôØdG á¨∏dÉH ¢ùfƒJ ‘ IQOÉ°üdG á«YƒÑ°SC’G z¿ƒ«°ùcCG

.º¡ŸG íjöüàdG Gò¡d πeÉµdG ¢üædG »∏j Éª«ah áægGôdG á«°SÉ«°ùdG á«©°VƒdG

? »æWh ±ÓàFG áeƒµM ‘ ∫ƒNódG á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G πÑ≤j ⁄ GPÉŸ -¢S

ób á«°ùfôØdG áaÉë°üdG ¿CG ±ôYCG »æfEG ,áeƒµ◊G ‘ ∑QÉ°ûf ¿CG GóHCG Éæ«dEG Ö∏£j ⁄ ¬fCG ƒgh GóL §«°ùH ÖÑ°ùd -ê

áeƒµM ≥«≤– ‘ ôµØj ¿Éc ÊÉãdG ø°ù◊G ¿CG Üô¨ŸG âHÉ°UCG »àdG áæëŸG ΩÉeCGh ¢ùeÉÿG óªfi ∂∏ŸG IÉah IGóZ äôcP

.Éæàª¶æe Ö∏°üàH Ωó£°UG ób ¬fCGh »æWh ±ÓàFG

ó≤a ÉæÑfÉL øe øëf ÉeCG ,√ÉŒ’G Gòg ‘ IQOÉÑe ájCG òîàj ⁄ ójó÷G ∂∏ŸÉa ,Gòµg öùJ ⁄ QƒeC’G ¿CG  ™bGƒdGh

≈∏Y ™°VƒdG º¡d ´ÉªàLG ‘ Gƒ∏∏M ájQGOE’G Éæàæ÷ AÉ°†YCG øµd ,´ƒædG Gòg øe áeƒµM Iôµa óLh ∞£©H Éæ∏Ñ≤à°SG

:»JB’G πµ°ûdG

¬«∏Y ¿Éch ,OÓÑdG ôjô– ƒgh ’CG ,¬àª¡e øe AõL ’EG ¬«a ≥≤M øµj ⁄ âbh ‘h ,ICÉéa ¢ùeÉÿG óªfi äÉe ó≤d -

GPEGh ,OÓÑdG ¿hDƒ°T Ò«°ùJ ‘ ácQÉ°ûŸGh èeGÈdG áÑbGôe Ö©°û∏d í«àJ ájöüY á«WGôbƒÁO äÉ°ù°SDƒÃ OÓÑdG Ohõj ¿CG

¬°üî°ûH ≥∏©àdG øY œÉf ∂°T ¿hóH ∂dòa ÆGôØdGh ≥∏≤dÉH ¢ùeÉÿG óªfi IÉah IGóZ Ghô©°T ób áHQÉ¨ŸG øe Òãc ¿Éc

.ΩÉ¡Øà°S’G §≤æH ÉÄ«∏e ∫GR’ πÑ≤à°ùŸG ¿CGh ö†– ⁄ á«WGô≤ÁódG äÉ°ù°SDƒŸG ¿CG ¿ƒaô©j º¡fƒc øY É°†jCG œÉfh

á«≤jôaE’G á°SÉ«°ùdGh »°SÉªÿG º«ª°üàdG ∫ƒM ∂∏ŸGh iôNC’G ÜGõMC’Gh ∫Ó≤à°S’G ÜõM ™e GÒãc ÉæKó– AGƒ°Sh

.áMhô£e OÓÑ∏d á«°SÉ«°ùdG IÉ«◊G ó°ùØJ »àdG á∏µ°ûŸG ≈≤Ñàa ádÉ£ÑdG áHQÉëŸ º«ª°üJ ∫ƒM hCG »Hô©dG Üô¨ŸGh

Üô¨ŸG ¿CG ΩCG ? á«°üî°ûdG á£∏°ùdG â– ÉªFGO ≈≤Ñà°S πg ? á°SÉ«°ùdG √òg ò«ØæàH ∞∏µà°S »àdG á°ù°SDƒŸG »g Éªa

πÑ≤à°ùŸ áÑ°ùædÉH »°SÉ°SCG  ∫GDƒ°S  ≈∏Y ÜGƒ÷G ¿EG ? Öîàæe ¿ÉŸôH ΩÉeCG  ádhDƒ°ùe áeƒµëHh Qƒà°SóH GÒNCG  Ohõ«°S

.»æWh ±ÓàFG áeƒµM á∏µ°ûe øe ÉæØbƒe Oóëj …òdG ƒg Üô¨ŸG

¿CG áLQO ¤EG ∫Óëf’Gh áeRC’G â∏°Uh ô¡°TCG á«fÉªK ó©Hh ¬°ùØæH ƒg É¡°SCGôJ áeƒµM ¢ùeÉÿG óªfi ÜôL ó≤d

¢†©H ∫ƒ≤jh ,áHôéàdG √òg π°ûØH ¬Jƒe πÑb ΩÉjCG á©°†H ±ôX ‘ …QGRh ¢ù∏› AÉæKCG  ±ÎYG ¬°ùØf πMGôdG ∂∏ŸG

.¿É°†eQ ô¡°T AÉ¡àfG ™e áHôéàdG √òg AÉ¡fE’ ó©à°ùj ¿Éc ¬fCG ÚHôbC’G ¬jóYÉ°ùe

ó«MƒdG ≥jô£dG ƒg ∂dP ¿EG ,äÉ°ù°SDƒŸG ó««°ûàd »≤«≤◊G ≥jô£dG ‘ ∫ƒNódG  ÜGƒHCG  ≈∏Y Üô¨ŸG  ¿Éc ÉÃQh

É¡∏Ñ≤à°ùŸ áÑ°ùædÉH OÓÑdG ¬°û«©J …òdG ºFGódG ∂°ûdG Gògh »°üî°ûdG πjhCÉàdGh óFÉ°ùdG ºµëàdG AÉ¡fE’ É©«ªL Éæd áÑ°ùædÉH

.∫Ó≤à°S’G ÜõëH ÉæJ’É°üJG Aƒ°V ≈∏Y á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ¬H ΩÉb …òdG π«∏ëàdG πª› ƒg ∂dP

∂dP  QÉ¶àfG ‘h »°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàf’ ïjQÉJ ójóëàH ≥∏©àJ Ég’hCG äÉMGÎb’G øe á∏°ù∏°S Éæeób ó≤dh

á«°SÉ«°ùdG πcÉ°ûŸG ájƒ°ùJ É°†jCG É‰EGh äÉHÉîàf’G OGóYEG Ö°ùëa ¢ù«d É¡àª¡e ¿ƒµJ á«dÉ≤àfG áeƒµM øjƒµJ ÉæMÎbG

áë°Vƒeh ,IOhófi É¡JÉ£∏°S ¿ƒµJ ,∂∏ŸGh ΩÉ©dG …CGôdG ΩÉeCG ádhDƒ°ùe áeƒµëH ÉæÑdÉW ,QÉ°üàNÉHh .á«∏NGódGh á«LQÉÿG

.É¡æjƒµJ πÑb Qó°üj »µ∏e ¢üæH

46



documents
fondation abderrahim bouabid

écrits

É¡«a ÉæàcQÉ°ûe øe π©‚ ’ ÉæfEÉa ¬H Éæeó≤J …òdG èeÉfÈdG ¢SÉ°SCG ≈∏Y áeƒµ◊G â∏µ°ûJ Ée GPEG ¬fCG ∂dP ¤EG ÉæØ°VCGh

Éæ∏©L iôNC’G á«°SÉ«°ùdG äÓàµàdGh ∫Ó≤à°S’G ÜõM IOÉ≤d ÉæJÉMGÎbG ¬àKóMCG …òdG êGôME’G ¿EGh ,Égó«jCÉàd ÉWöT

ƒg á«eƒµ◊G á«°SÉ«°ùdG äÓàµà∏d  áÑ°ùædÉH ôeC’G ¿CGh  IQhÉæe ¿ƒµJ ¿CG hó©J ’ OÉ–’G øY º¡Jôµa ¿CÉH ó≤à©f

.á°†eÉZ ¢ù°SCG ≈∏Y QÉ°ù«dG ó«jCÉJ ≈∏Y ∫ƒ°ü◊G

™HQCG hCG  áKÓK IóŸ äÉHÉîàf’G ÒNCÉJh »°SGôµdG ™jRƒJ πLCG øe á£«°ùH á°VhÉØe ƒg º¡«dEG  áÑ°ùædÉH  OÉ–’G  ¿EG

.iôNCG äGƒæ°S

»æWƒdG OÉ–’G øe ∂∏ŸG Ö∏£j ⁄CG á∏HÉ≤ŸG √òg ∫ÓNh ¢SQÉe øeÉK Ωƒj ÊÉãdG ø°ù◊G ºà∏HÉb ó≤a ∂dP ™eh -¢S

? Iójó÷G áeƒµ◊G á°SÉFQ ‹ƒJ É«°üî°T ºàfCG ºµæe Ö∏£j ⁄h ? »eƒµM πàµJ ‘ ∫ƒNódG á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d

…öüÑdGh »Ø°Sƒ«dG øe ÉÑcÎe á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G øe Góah ∂∏ŸG πHÉb ô¡°ûdG Gòg ájGóH »Øa GóHCG -ê

IójóL áeƒµM ádCÉ°ùe §b ∫hÉæàf ⁄ øµdh ,…Ohh ≥∏£æe ƒL ‘ Éææ«H QGƒ◊G QGO ó≤dh ,ÉfCGh QÉàîŸG øH QƒàcódGh

.á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G IOÉb óMCG ¤EG É¡à°SÉFQ OÉæ°SEG ádCÉ°ùe ¢Uƒ°üÿÉHh

∫Éb ó≤d óMGh ÜõM AÉ°ûfEG ’h ,á«°SÉ«°ùdG ÜGõMC’G πM QÉ°üfCG øe GóHCG øµj ⁄ ¬fCG Éæª¡aCGh ÓjƒW ∂∏ŸG çó– ó≤d

Oóëj ¿CG ¿hO áÑjôb Ióe ‘ áeÉY äÉHÉîàfG AGôLEG ójDƒj É«FóÑe ¬fCÉH ìöUh ó¡©dG ‹h ƒg ¢ù«d ÊÉãdG ø°ù◊G ¿EG Éæd

.»°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàfG ∂dòH »æ©j ¿Éc GPEG Ée

Oó– Iôcòe ¬«dEG Ωó≤f ¿CG Éæe Ö∏Wh ÓjƒW ôµØj ¿CG ójôj ¿Éc ó≤d É«FÉ¡f GQGôb òîJG ób øµj ⁄ ∂∏ŸG ¿CG hóÑjh

ÉæØbGƒe

»°VÉŸG ≈àM ¿É«°ùæd ¿hó©à°ùe ÉæfCÉH ÉæMöU ó≤dh »æª°V πµ°ûH É¡«∏Y ≥ØJG záfóg{ IÎa ‘ ºàÄ°T GPEG øëæa

.IAÉæHh áë°VGh ¢ù°SCG ≈∏Y AÉ«°TC’G òNCÉH ≥∏©àj IôŸG √òg ‘ Éæ«dEG áÑ°ùædÉH ôeC’G øµdh Öjô≤dG

»àdG äGQGô≤dG ¿CG öUÉf óLh ó≤d AÉ°†«ÑdG QGódG ô“Dƒe ájÉ¡f ‘ öUÉf É¡dÉb äÉª∏µd ¢ûgófG ób ¬fCG ø∏YCG óbh

¿CG »æ©j Gògh ,Öîàæe »Hô¨e ¿ÉŸôH É¡«∏Y ≥aGƒj ¿CG …Qhö†dG øe iôj ¿Éc øµdh Ió«L äGQGôb »g äòîJG

.»°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàfG á∏µ°ûÃ ºà¡e ¬°ùØf ÊÉãdG ø°ù◊G

á«µ∏e äÉ°UÉ°üàNG øe ó◊G ‘ É¡à«f »ØîJ ’ á°VQÉ©Ÿ á£∏°ùdG »£©j ¿CG πÑb ∂∏ŸG OhÎj ¿CG É«©«ÑW ¢ù«dCG -¢S

? á≤∏£e ¿B’G ó◊ âfÉc

á«µ∏ŸG IGOÉ©Ã Éæfƒª¡àj º¡fEG É¡°û«©f »àdG ádÉ◊G øµdh ô£î∏d á«µ∏ŸG á°ù°SDƒŸG ¢Vô©J »àdG »g á°VQÉ©ŸG â°ù«d -ê

É¡fEÉa áHQÉ¨ŸG Üƒ∏b ‘ ¿B’G É¡Nƒ°SQ ºZQ »àdG á«Hô¨ŸG á«µ∏ŸG ò≤æj ¿CG ¬fCÉ°T øe …òdG √óMh ƒg É›ÉfôH øµdh

.IOó¡e

¬∏ªM …òdG Ωƒ«dG ‘ Ö°üf ¬æµdh AÉª∏©dG ¬©jÉH …òdG Ωƒ«dG  ‘ Ö°üæj ⁄ ºcódGh ¿EG{ ÊÉãdG ø°ùë∏d Éæ∏b ó≤d

∂∏e É≤M íÑ°UCGh IÒ≤ØdG äÓFÉ©dG äƒ«H ¤EG ¬JQƒ°U â∏NO Ωƒ«dG Gòg òæeh IôFÉ£dG ¤EG Iƒ≤dÉH »°ùfôØdG ¢ù«dƒÑdG

∑ƒ∏ŸG º°ùéj Ée Qó≤H ’EG á«µ∏ŸG ò≤æJ ødh Üô¨ŸG ‘ ∫hC’G π°VÉæŸG √ÈàYG Ö©°ûdG ¿CG ∂dP z∫Gô£fÉ°S ÒjQÉc{

.á«Ñ©°ûdG íeÉ£ŸG ¿ƒeOÉ≤dG

¤EG äOCG ó≤d .ìÉéædÉH π∏µJ ⁄ IÒNC’G Qƒ¡°ûdG ∫ÓN ¢ùeÉÿG óªfi É¡HôL »àdG á«°üî°ûdG á£∏°ùdG áHôŒ ¿EG

¿ƒµj ¿CG ∂∏ª∏d øµÁ ’ ájöüY ádhO »Øa á£∏°ùdG ΩÉé°ùfG º«£– ¤EGh IÒ¨°U äÉ«YÉ£bEG ≥∏N ¤EGh IQGOE’G ∫ÓëfG

™«°†j ¿CG øe ¬«∏Y ≈°ûîjh OÉ≤àfÓd É°Vhô©e ¿ƒµj ¿CG ¿hO á«°SÉ«°ùdG ∫ÉªYC’G ™«ªL øY ’hDƒ°ùe É«°SÉ«°S É°ù«FQ

.á«æWƒdG IóMƒ∏d õeQh ºµëc ¬àØ«XƒH á£ÑJôŸG á©ª°ùdG
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á«Hô©dG ájQƒ¡ª÷Gh ¢ùfƒJ øµd …QƒJƒµ«°S hCG öUÉf hCG áÑ«bQƒH ó«∏≤àd ÒÑc π«e ∑Éæg ¿ƒµj ób ¬fCG í«ë°U

.ΩÉ©dG ´GÎb’G áHÉbôd á©°VÉNh ¿ÉeõdG å«M øe IOófi É¡«a á«°SÉFôdG áª¶fC’Gh äÉjQƒ¡ªL »g É«æ«Zh IóëàŸG

? ΩGôj Ée ≈∏Y Ò°ùJ ’ »àdG QƒeC’G ºµjCGQ ‘ »g Éªa …QGOE’G ∫Óëf’G øY ºàKó– ó≤d -¢S

.≈°Vƒah …QGOE’G RÉ¡÷G õéY ócDƒJ IôgÉX ∑Éægh ÌcCG øµj ⁄ ¿EG OƒªL ádÉM ‘ OÉ°üàb’G ¿EG -ê

 á«fGõ«e äÉ≤Øf ¿CG ÚM ‘ IQô≤ŸG äÉ≤ØædG øe 45% áÑ°ùf ’EG õ«¡éàdG á«fGõ«e øe ≥ØæJ ⁄ 1960 áæ°S »Øa

 É¡«∏Y ôaƒàj »àdG á«dhC’G OGƒŸGh ∫GƒeC’Gh ∫ÉLôdG øe äGhÌdÉa äÉµfôØdG øe GQÉ«∏e 25 ≠∏H GõéY äô¡XCG Ò«°ùàdG

¢übÉædG ∞«XƒàdÉa É¡JÉ«fÉµeEG ™«ªL ‘ á∏ª©à°ùe â°ù«d ¿Éµ°ùdG IÉ«M iƒà°ùe øe ™aôJ ¿CG É¡fCÉ°T øe »àdGh Üô¨ŸG

á«fGôª©dG õcGôŸG ‘ Ωƒ«dG ¿hóMƒj πWÉY ∞dCG »àFÉe ¿EG ,á≤∏≤e äÉØYÉ°†e äòîJG ób ádÉ£ÑdG øµdh Ö°ùëa πëj ⁄

¢SDƒÑdGh ,…OÉ©dG êÉàfE’G øe áFÉŸG ‘ Ú©HQCG áÑ°ùf ó©àJ ⁄ å«M áæ°ùdG √òg áÄ«°S âfÉc áHÉ°üdG ¿EÉa ±ÉØé∏d Gô¶fh

Gô¶f QÉªãà°S’G ¢†aôJ – ä’OÉÑŸG áÑbGôe ΩÉ¶f Qó°U ¿CG òæe IOƒLƒe »gh – ∫GƒeC’G ¢ShDhQh ájOÉÑdG ‘ öûàæj

.á≤ãdG Ωó©d

ióŸG πjƒW É«eƒµM É›ÉfôH òØæJ ¿CG ≈∏Y IQOÉb á«≤«≤M á«eƒµM IQGOEG ºµ◊G ‘ óLƒj ’ ¬fC’ ? Gòg πc GPÉŸ

óÑY áeƒµM É¡JóYCG »àdG áë°VGƒdG èeGÈdG ≥«≤– øY ¿hõLÉY ºgh ‹ÉŒQG πµ°ûH º¡JÉ£∏°S ¿ƒ°SQÉÁ ÉfAGQRh ¿EG

:∫ÉãŸG π«Ñ°S ≈∏Y áKÓK ’EG É¡æe ôcPCG ’h ™«bƒJ Oô› ’EG ¿É«MC’G ÖdÉZ ‘ ô¶àæJ ’ »àdGh º«gGôHEG ˆG

ájhÉª«µdG áYÉæ°ü∏d »Ø°SCG áYƒª›  ◆

Qƒ°VÉædG ‘ ójó◊Gh Ö∏°üdG ™æ°üe  ◆

‹ÒH ™fÉ°üe ™«°SƒJ  ◆

áÑ°ùædÉH Ió«ØŸG ™jQÉ°ûŸGh ádhódG áë∏°üe ≈∏Y ¢UÉî°TCG á©°†Ñd á«°üî°ûdG áë∏°üŸG âÑ∏¨J áKÓãdG ∫GƒMC’G √òg »Øa

.äÉ¡«°ShódG ‘ IóbGQ â∏X áeCÓd

¤EG Égƒ∏≤æJ ⁄ ºµæµdh äÉØ∏ŸG ‘ ™jQÉ°ûŸG ºà©ªL ºµfCÉH É°†jCG ºµeƒ°üN ºµª¡JG áeƒµ◊G ”QOÉZ ÉeóæY -¢S

?≥«≤ëàdG ¿Gó«e

 áæ°Sh 1955 áæ°S ÚH Éª«a âdòH »àdG äGOƒ¡éŸG øY áŒÉædG áYöùdG ≈∏Y ¿ƒ°û«©j º¡fCG áWÉ°ùÑH ¿ƒ°ùæj º¡fEG -ê

É©HÉW ,»°ùfôØdG OÉ°üàb’G ‘ ,ÉeÉ“ É›óæe ¿Éc ,»Hô¨e OÉ°üàb’ »£©f ¿CG Éæ©£à°SG äGƒæ°S ™HQCG ±ôX »Øa ,1959
Úà≤£æŸG ÚH ájOÉ°üàb’Gh ájó≤ædG IóMƒdG ÉfCÉ°ûfCG ó≤d .ájQÉª©à°S’G á≤«KƒdG ΩÉ¶f øe √ÉæLôNCG ó≤d ,É°UÉN ÉgÉŒGh

.â©°Vh ób ¢ù°SC’G øµdh ºàj ⁄ A»°T πc ¿CG í«ë°U

äÉ°SGQódG Öàµe ,á«LQÉÿG IQÉéàdG  ∂æH ,QGó°UE’G äÉ°ù°SDƒe ,ÉgÉfCÉ°ûfCG »àdG äÉ°ù°SDƒŸG  ≈∏Y ¢û«©J  OÓÑdG  ¿EG

,‹hódG ó≤ædG ¥hóæ°U ÊÉ¡J √ôKEG ≈∏Y Üô¨ŸG ≈≤∏J …òdG …ó≤ædG ìÓ°UE’G ,ä’OÉÑŸG áÑbGôe ,á«YÉæ°üdG äÉªgÉ°ùŸGh

.ádhódG ≥jOÉæ°U ‘ áÑ©°üdG á∏ª©dG øe GQÉ«∏e 50 ÉæcôJ ó≤d

¬àZôaCG ób º«ª°üàdG áæ÷ ¿EG ,á∏jƒ£dG äÉ°SGQódG øe Úàæ°S ó©H ¬ª«ª°üJ Éæ©°Vh …òdG »YGQõdG ìÓ°UE’G øjCG øµdh

.ÉeÉ“ √Gƒàfi øe
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? á£∏°ùdG ¤EG OÉ–’G IOÉb »YO Ée GPEG á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G áeƒµM èeÉfôH ¿ƒµ«°S GPÉe -¢S

ádhDƒ°ùe áeƒµMh »°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàfGh ádhódG äÉ°ù°SDƒe º«¶æJ IOÉYEG »g ∂dP QôcCGh ¤hC’G áª¡ŸG ¿EG -ê

Öéj áeGöüH Égò«ØæJ ÖbGôJ ¿CGh ôeGhC’G »£©J ¿CG ™«£à°ùJh áë°VGƒdG ±GógC’G Oó– IQGOEG øe É°†jCG Üô¨ª∏d óH’h

.Iƒ°TôdGh ¢û«°û≤ÑdG ºµ◊ óM ™°Vh

ádƒ¡°ùdG ≥jôW ‘ äôªà°SG GPEGh ádhódG º¶æJ ⁄ GPEÉa Ö«dÉ°SC’Gh ∫ÉLôdG ÚH ¬H ΩÉ«≤dG Öéj »°SÉ«°S QÉ«àNG ¬fEG

¢ùªN hCG Úàæ°S ±ôX ‘ ÉÃQ QÉ¡æ«°S AÉæÑdG ¿EÉa ,öûY ™°SÉàdG ¿ô≤dG πµ°T øe ‹Éª°SCGQ º«¶æJ çGóMEÉH âØàcG GPEGh

.äGƒæ°S

ÅÑ©J ¿CG ™«£à°ùJ ’ á«dÉ◊G äÉYÉª÷G ¿CGh ÒgÉªé∏d áÄÑ©Jh É¡Lƒe GOÉ°üàbG Ö∏£àj ¬MÎ≤J …òdG èeÉfÈdG ¿EG

:»JB’G ÜÉ°ù◊G ¿ƒÑ°ùëj Ú¶aÉëŸG ¢†©H ¿EG É¡æY á©£≤æe »g »àdG ÒgÉª÷G

äGƒæ°S  IóY ±ôX ‘ Éª¡æe ™æ°üf ¿CGh á«MÓØdGh ájQÉéàdG ájRGƒLQƒÑdG …ƒ≤f ¿CGh âbƒdG  íHôf ¿CG Öéj{

.zájQÉª©à°S’G á«dÉª°SCGôdG ∞∏îà°S »àdG áªcÉ◊G á≤Ñ£dG

äGQÉWE’Gh ÚMÓØdGh  ∫Éª©dG iód  »Yh ’hCG ∑Éæ¡a ¬≤«≤ëàH íª°ùj ød ¿ÉeõdG ¿C’ ∂dP ,ÅWÉN ÜÉ°ùM ¬fEG

≈≤Ñj ød »Hô¨ŸG Ö©°ûdGh ,¿B’G ôªàîJ IÒÑc áYÉaófG ∑Éæg ¿EG ,»àØdG Üô¨ª∏d ∑ôëàŸG ìÉæ÷G »g »àdG á«HÉ≤ædG

∫GƒMCG Ú°ù– QÉ°üàNÉHh ,√O’hC’ ¢SQGóŸGh ,øcÉ°ùŸGh ,πeÉµdG ∞«XƒàdGh »YGQõdG ìÓ°UE’G ójôj ¬fEG ,…ójC’G ±ƒàµe

.¬à°û«©e

øY ∫õ©Ã ≈≤ÑJ ¿CG É¡æµÁ ’ ôFGõ÷G ¿EÉa á“ÉÿG âfÉc ÉªØ«ch ,ôFGõ÷G ‘ Üôë∏d ájÉ¡f ∑Éæg ¿ƒµà°S ºK

áHQÉ¨ŸG ¿CG ∫ƒ≤Jh ,á«ªàM ájQƒK  á«∏ªY ‘  ÉjOÉ°üàbGh É«°SÉ«°S  ôFGõ÷G â∏NO  ó≤∏a á≤«ªY á«YÉªàLG ä’ƒ–

á«Hô¨ŸG ÒgÉª÷G  á«µ«eÉæjO ∫Éª©à°SG Öéj  ¬fCG  ó≤à©f øëæa ¿PEGh ,ôFGõ÷G ‘ çóëj Ée πc ΩÉªàgÉH  ¿ƒ©Ñààj

Ö©°ûdG πÑ≤à°ùe ƒg Éæª¡j …òdG ¿CGh ìÉ◊EÉH É¡H ÖdÉ£J á«WGôbƒÁO äÉ°ù°SDƒe ™°VƒH ∂dPh OÓÑdG AÉæH ‘ É¡cGöTEGh

≥jôW ‘ OÓÑdG ™aó«°S ¢ùeÉÿG óªfi ¿CG πeCG ≈∏Y IójóY äGƒæ°S â°TÉY »àdG IÒ≤ØdG äÓFÉ©dG ±’BG äÉÄe Ò°üeh

.Ωó≤àdGh ójóéàdG

á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ÒZ iôNCG äGƒb É¡H Ωƒ≤J ¿CG øµÁ √òg ÒgÉª÷G áÄÑ©J ¿EG -¢S

™àªàf ,ój ‘ Gój Éæ©e Ò°ùj …òdG π¨°û∏d »Hô¨ŸG OÉ–’G ÖfÉéH ÉæfCG äócCG GPEG á≤«≤◊G ∞dÉNCG »æfCG ó≤àYCG ’ -ê

.ÉæfhóH AÉæÑdG øµÁ ¬fCG ó≤àYCG ’h ,¿ÉÑ°ûdG Ú∏°VÉæŸGh á«Ñ©°ûdG äGQÉWE’G á≤ãH

:Éª¡d ådÉK ’ ¿ÉÄ«°T ∑Éæ¡a

á≤«≤◊G QÉÑàY’G Ú©H òNCÉj ¿CGh ,ÉªµM ,Éµ∏e ¿ƒµj ¿CG ,∂dP πeCÉf Éªc Qô≤«°S ÊÉãdG ø°ù◊G ¿CG ÉeEG  .1
Éæ°ùd ÉæfCGh OÓÑdG πÑ≤à°ùe ƒg Éæª¡j …òdG ¿CGh ¢TÉ≤f ™°Vƒe ¢ù«d ¬°üî°T ¿CG º¡a GPEÉa ,á≤∏≤ŸG á«°SÉ«°ùdG

πÑ≤J ¿CG  Öéj QGôªà°S’ÉH ºà¡J »àdG äÉ«µ∏ŸG ¿CGh ,¬©e ¿hÉ©à∏d ¿hó©à°ùe ÉæfCGh á«µ∏ŸG ó°V É«FóÑe

.√Ò°S Üô¨ŸG ™LÎ°ùj ¿C’ ßM ∑Éæg ¿ƒµ«°S ádÉ◊G √òg ‘h »WGôbƒÁódG ΩÉ¶ædG Iô£°ùe

Éæàª¶æe ô£°†à°S ∑GP PEGh ¬JOÉb ∫É≤àYGh QÉ°ù«dG áªLÉ¡e ¤EG CÉé∏«a CÉ£N öü≤dG ÖµJôj ¿CG ÉeEGh  .2
.…öùdG πª©dG ‘ ∫ƒNódG ¤EG

πªàëŸG ΩÉ«≤dG øe CÉ°ûæJ ób »àdG áeó°üdG ΩÉeCG ÓjƒW ΩhÉ≤j ød »YÉ£bE’G AÉæÑdG ¿EÉa É≤HÉ°S ºµd â∏b Éªc øµdh

.∞∏îàdG á«©°Vh øe OÓÑdÉH êhôÿG ≈∏Y ÉÑ°üæe ¬eÉªàgG ¿ƒµ«°S ôFGõ÷G ‘ …QƒK ΩÉ¶æd

.373 ºbQ OóY ,1961 πjôHCG 11 ,ôjôëàdG IójôL :Qó°üŸG

EAB 61.001 ºbQ ∞«°TQCG
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■ DOCUMENT 12

á«æWƒdG ájQGOE’G áæé∏dG ΩÉeCG ó«ÑYƒH PÉà°SC’G ¢VôY

1961 ¢SQÉe 4 âÑ°ùdG :ïjQÉàH

óbh .áeÉ©dG áHÉàµdG øe Ö∏£H É«FÉæãà°SG ÉYÉªàLG á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–Ód á©°SƒŸG ájQGOE’G áæé∏dG äó≤Y

:Úà«JB’G Úà£≤ædG øª°†àj ∫ÉªYC’G ∫hóL ¿Éch ,1961 ¢SQÉe 4 âÑ°ùdG Ωƒj AÉ°ùe øe á©°SÉàdG ‘ ´ÉªàL’G CGóH

øe Ö∏£H áeÉ©dG áHÉàµdG AÉ°†YCG ¢†©H É¡H ΩÉb »àdG ä’É°üJ’Gh áægGôdG á«°SÉ«°ùdG ádÉ◊G øY ¢VôY .I
.∞°üdG ó«MƒJ ∫ƒM á«°SÉ«°ùdG äBÉ«¡dG ¢†©H

.á«°†≤dG √ò¡d AÉ°†YC’G á°ûbÉæe .II
  

:¬æe äGô≤a »∏j Éª«a Ωó≤f É«°SÉ«°S É°VôY Ωób …òdG ó«ÑYƒH º«MôdG óÑY PÉà°SC’G á°ù∏÷G ¢SCGôJ óbh

…òdG ≥«ª©dG ¿õ◊Gh ,Üô¨ŸG âHÉ°UCG »àdG áÑµædG ∞°Uh ‘ πjƒ£àdG ‘ áLÉM ’ ¬fCG øXCG{ :ó«ÑYƒH PÉà°SC’G ∫Éb

¿Gó≤a ‘ Üô¨ŸG âHÉ°UCG »àdG iÈµdG á©LÉØdG ó©H …OGƒÑdGh iô≤dGh ¿óŸG ôFÉ°S ‘ ¬æY GhÈYh áHQÉ¨ŸG ¬H ô©°T

´Gh á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWh OÉ–Éc ÉæfEG{ :∫ƒ≤j ±É°VCG ºK .z¬àªMôH ˆG √óª¨J ¢ùeÉÿG óªfi πMGôdG ∂∏ŸG ¢üî°T

á«°SÉ«°S ¢VGôZC’ π¨à°ùj ¿CÉH íª°ùf ’ ÉæfCG Éªc ,⁄DƒŸG çó◊G Gòg π¨à°ùf ¿CG ójôf ’ á«dhDƒ°ùª∏d Qó≤eh áKQÉµdG ∫ƒ¡d

.z∂dP Éæ«∏Y ¢VôØj ¬æWhh ¬Ñ©°ûd ¢ùeÉÿG óªfi AÉahh ¢ùeÉÿG óªfi ìÉØc ¿C’ .áæ«©e

hCG ÉehÉ≤e hCG É«°SÉ«°S É«æWh ¿Éc AGƒ°S »Hô¨e πc Ö∏b ‘ ¢ùeÉÿG óªfi íÑ°UCG ó≤d{ :∫ƒ≤j ó«ÑYƒH ñC’G ™HÉJh

‘ Ö©°ûdG É°†jCG ƒg ≥aGQh ,Ö©°ûdG ¬≤aGQh Éæ≤aGQ óbh .ÉeGõàdG ¿Éch ÉMÉØc ¿Éc ¢ùeÉÿG óªfi ¿C’ .ÉjOÉY GOôa

¿ƒµj ¿CG πÑb ÉëaÉµe ¿Éc ó≤d ..»≤«≤◊G ∫Ó≤à°S’G ≥«≤–h QÉª©à°S’G πX ¢ü«∏≤Jh ájÉª◊G AÉ¡fEG πLCG øe ìÉØµdG

»àdG áÑµædG øeh ¢ùeÉÿG  óªfi IÉ«M øe ¢SQódG  ¢ü∏îà°ùf ¿CG Öéj á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWh OÉ–Éc øëfh ..Éµ∏e

Üô¨ŸÉH á«∏«ã“ äÉ°ù°SDƒe OƒLh ΩóY ºZôa .¢ùeÉÿG óªfi IÉah ó©H Ö©°ûdG ¬H ô©°T …òdG ÆGôØdGh Üô¨ŸG âHÉ°UCG

.zá«∏«ãªàdG äÉ°ù°SDƒŸG áfÉª°V øY π≤J ’ áfÉª°V âfÉc É¡°ùØf ¢ùeÉÿG óªfi á«°üî°T ¿EÉa ,¢ùeÉÿG óªfi IÉ«M ‘

:ó«ÑYƒH PÉà°SC’G ∫Ébh

¢ùeÉÿG óªfi IÉah ó©H Ö©°ûdG ¬H ô©°T …òdG ÆGôØdG ≈æ©e ƒg Gògh ,¢ùeÉÿG óªëÃ Ö©°ûdG ≥∏©J ≈æ©e ƒg Gòg{

øe AGƒ°S á«°SÉ«°S ¢VGôZC’ π¨à°ùj ¿CG hCG πjhCÉàdG hCG §∏ÿG ¬«a ™≤j ¿CG »¨Ñæj ’ º«∏°S Qƒ©°T ,ΩÉY »Ñ©°T Qƒ©°T ƒgh

.zÉfÒZ ÖfÉL øe hCG ÉæÑfÉL

:∫ƒ≤j ±É°VCGh

¬Ñ©°ûd ≥≤◊ ÌcCG ¢û«©j ¿CG ¢üî°ûdG Gò¡d Qób ƒdh ,Éæe ¢ùeÉÿG óªfi ±É£àNG ¤EG âYQÉ°S á«æŸG ¿CG ’ƒd ¬fEG{

‘ Ö©°ûdG ÖdÉ£e ¬«a ≈Ñ∏J πeÉc ∫Ó≤à°SG ƒgh ,¢ùeÉÿG óªfi ¬ª¡Øj Éªc í«ë°üdGh πeÉµdG ∫Ó≤à°S’G √OÓÑdh

.záª«∏°S ájQƒà°SO IÉ«M

¢ù«FQ áª¡e øe ¢ù«dh ¿RGƒàdG Ö£b ƒg{ ,á«°SÉ«°ùdG äBÉ«¡dG ÚH πª©dG IóMh ´ƒ°Vƒe ¤EG ó«ÑYƒH ñC’G π≤àfG ºK

¿CG πÑb áMGöüdG πeÉµH »g É¡Øbƒe á«°SÉ«°ùdG ÜGõMC’G Oó– ¿CG Öéj É‰EGh ,á«°SÉ«°ùdG äÉÄ«¡dG ∞bƒe óëj ¿CG ádhódG

PÉîJG ºK ìƒ°VƒdG πeÉµH É¡Øbƒe òNCGh á«°SÉ«°ùdG äÉÄ«¡dÉH ∫É°üJ’G ƒg ádhódG ¢ù«FQ QhOh ..ádhódG ¢ù«FQ ÖWÉîJ

.zá«Ñ©°ûdG ÖdÉ£ŸG ™e ÜhÉéàJ äGQGôb
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:ó«ÑYƒH PÉà°SC’G ∫Ébh

¥É£f ‘ âfÉc GPEG ’EG »≤«≤◊G »∏ª©dG É¡dƒdóe IóMƒ∏d ¿ƒµj ¿CG øµÁ ’ øµdh ,IóMƒdÉH ÖMôf ÉæfCG Éæ∏b ∂dòd{

AÉaƒdG ¿EGh ,á«∏«ãªàdG äÉ°ù°SDƒŸG ƒg ≈°†e âbh …CG øe ÌcCG Ωƒ«dG ¬«dEG Üô¨ŸG êÉàëj A»°T ºgCGh ,í°VGh èeÉfôH

.A»°T πc ìÉàØe »g »àdG á«∏«ãªàdG äÉ°ù°SDƒŸG ™°Vh »°†à≤J »àdG ¬àdÉ°SQ º«ªàJ ƒg ¢ùeÉÿG óªëŸ

¬Ñîàæj »°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ¤EG áLÉM ‘ OÓÑdG ¿EG .OÓÑdG áLÉM á≤«≤◊ GQó≤e Éë°VGh áeÉ©dG áHÉàµdG ÆÓH ¿Éc óbh

z√ÉfÎNG óbh ≥◊G »WGô≤ÁódG ≥jô£dG ƒg Gògh ,GQƒà°SO ™°†«d Ö©°ûdG

RhÉéàJ ’ Ióe ‘ »°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàfG ƒgh »Ñ©°ûdG Ö∏£ŸG Gòg á«Ñ∏J ≈∏Y Ωƒ≤J ¿CG Öéj Éfö†f ‘ IóMƒdÉa

.ájQGOE’G á¡LƒdG øe ÜÉîàf’G OGóYE’ ájQhö†dG IóŸG

Ωƒ≤J ¿CG É¡d øµª«d á«dhDƒ°ùŸG øe …ƒ«◊G Qó≤dG πbC’G ≈∏Y É¡d áeƒµM É¡«∏Y ±öûJ ¿CG óH’ äÉHÉîàf’G øµdh

¿ƒµJh ÊƒfÉb ¢üf ÉgOóëj ájQhö†dG äÉ£∏°ùdÉH ™àªàJ á«dÉ≤àfG áeƒµM π«µ°ûJ Öéj Éæ∏b ∂dòd ..ΩÉ«b ÒN É¡∏ª©H

.zΩÉ©dG …CGôdG ΩÉeCGh ∂∏ŸG ΩÉeCG ádhDƒ°ùe

:ó«ÑYƒH ñC’G ∫Ébh

áeƒµM OÓÑdG ‘ âeÉb GPEÉa ájQGRh Ö°UÉæe òNCÉf ¿CGh ,ºµ◊G ‘ ∑QÉ°ûf ¿CG ójôf ÉæfCG Gòg ≈æ©e ¢ù«dh{

OÓÑdG áë∏°üe ‘ ôµØf ÉæfC’ ÉæàcQÉ°ûe ¿hóH ƒdh IófÉ°ùŸG πc ÉgófÉ°ùæd OGó©à°SG ≈∏Y øëæa Gòg Éæ›ÉfôH ≥«Ñ£àd

Ö©°ûdG ídÉ°üe ájÉYQh OÓÑdG áeóN πLCG øe áª¶æe »æWƒdG OÉ–’G ¿EG ..A»°T πc πÑb ÉgQGô≤à°SG IQhöV ‘h

ΩÉ¶ædÉH ¬©à“ ‘ Ö©°ûdG ÖFÉZQ á«Ñ∏J ƒg º¡ŸÉa .»°SGôµdGh Ö°UÉæŸG øY ™aGóJ áª¶æe ¢ù«dh ,É¡æY ´ÉaódGh

.zí«ë°üdG »∏«ãªàdG »WGô≤ÁódG

343 Oó©dG 1961 ¢SQÉe 7 ôjôëàdG IójôL :Qó°üŸGDDB 61.001 ºbQ ∞«°TQCG -
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■ DOCUMENT 13

1961 ¢SQÉe 13 Ωƒj ádhódG ¢ù«Fôd »æWƒdG OÉ–’G É¡©aQ »àdG IôcòŸG ¢üf

1380 ¿É°†eQ 25 ≥aGƒe 1961 ¢SQÉe 13 AÉ°†«ÑdG QGódG – á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–Ód áeÉ©dG áHÉàµdG

ÊÉãdG ø°ù◊G ádÓ÷G ÖMÉ°U ¤EG

á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G óaƒd âMÉJCG »àdGh ,1961 ¢SQÉe 8 ïjQÉàH ºµàdÓL É¡H â∏°†ØJ »àdG á∏HÉ≤ª∏d É≤ah

√òg ¢üf Ωƒ«dG ºµd Ωó≤f ¿CÉH ±öûàf ,øgGôdG ™°VƒdG  ∫ƒM ádhDƒ°ùŸG  ¬JÉÄ«g äGQô≤e ‹É©dG ºµHÉæ÷ ìöûj ¿CG

Ò°S øª°†J á«WGô≤ÁO á«∏«ã“ äÉ°ù°SDƒe ≥«≤–h ΩÉ©dG ídÉ°üdG áeóN ‘ ÉæªgÉ°S ób Gòµg ¿ƒµf ¿CG ÚLGQ ,äGQô≤ŸG

.á«dÉ©ah óLh QGô≤à°SG ‘ OÓÑdG

ºµàdÓL ΩÉeCG É¡æY ÈY ¿CG √óaƒd ≥Ñ°S »àdG äGQÉÑàY’G ¢†©H ó«cCÉJ Iõ«LƒdG IôcòŸG √ò¡H ójôj »æWƒdG OÉ–’Gh

:√ÓYCG IQƒcòŸG á∏HÉ≤ŸG AÉæKCG

 Éfó«dÉ≤J ≈∏Y QGôªà°S’Gh QGô≤à°S’G ≈Nƒàj »µ∏e ΩÉ¶æd ¢UÉæe ’ ¬fCG á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G iôj (1

,ÚªcÉ◊G ∫ÉªYCG áÑbGôeh ºµ◊G ‘ ácQÉ°ûŸG ‘ Ió«cC’G Ö©°ûdG áÑZQ »Ñ∏J ,á«∏«ã“ äÉ°ù°SDƒe AÉ°ûfEG øe á◊É°üdG

¬«∏ã‡ á£°SGƒH á«LQÉÿG hCG á«∏NGódG á°SÉ«°ùdG ‘ ¬JÉ«dhDƒ°ùe ¢SQÉÁ ,’hDƒ°ùe É©ªà› »Hô¨ŸG ™ªàéŸG íÑ°üj ∂dòHh

.ÚÑîàæŸG

ÖLƒà°ùj …òdG …OÉ°üàb’G ∞∏îàdG  ¿CG á«Yóe ,ºµë∏d …Oôa hCG »°SÉFQ ΩÉ¶f ™°VƒH ∫ƒ≤J ájô¶f ∑Éæg ,º©f

ÉfÒZ óæY â°ù°SCG »àdG º¶ædG ≈∏Y ájô¶ædG √òg óªà©Jh ,á«WGô≤ÁO º¶f AÉ°ûfEÉH íª°ùj ’ á«dGƒàe IQÉÑL äGOƒ¡›

.∫Ó≤à°S’ÉH ó¡©dG áãjó◊G QÉ£bC’G øe

™«ªL ‘ á◊É°U á∏HÉ≤e â°ù«d IQƒcòŸG QÉ£bC’Gh Üô¨ŸG ÚH  á∏HÉ≤ŸG ¿C’ ,CÉ£N  √ÉŒ’G Gòg ‘ iôf øëfh

.É¡gƒLh

äÉ«dhDƒ°ùe ¤EG ¬ÑMÉ°U ¢Vô©àjh ,¿ÉeõdG ‘ âbDƒe ΩÉ¶f á«fƒfÉ≤dG ¬à©«Ñ£H ƒg …OôØdG hCG »°SÉFôdG ΩÉ¶ædÉa

¢†jƒØàdG Ióe AÉ¡àfÉH ΩÉ¶ædG »¡àæj ∫ÉM …CG ≈∏Yh ,π°ûØdÉH ¬«∏Y ºµëj ¿CG øµÁ Éªc É¡à°SQÉ‡ ‘ íéæj ób ,IÒ£N

.∫hC’G ¬dhDƒ°ùe ÜÉë°ùfÉH hCG

»àdG QÉ£bC’G øe √ÒZ ÚHh ,»µ∏ŸG ¬eÉ¶f QGôªà°SG ójôj …òdG »Hô¨ŸG ™°VƒdG ÚH ™°SÉ°ûdG ¥ôØdG ≈∏éàj Gòµgh

.…Qƒ¡ªL ºµM ≈∏Y ÉgOÓH º¶f â°ù°SCG

 ôFÉ°ùd ácÎ°ûe ájÉZ »g »WGô≤ÁO Qƒà°SO ™°VƒH á≤∏©àŸG ájÉ¨dG ¿CG á«°SÉ«°ùdG äÉÄ«¡dG ¢†©H OOôJ Ée GÒãc (2

Öîàæj ¿CG ÉªàM Ωõ∏à°ùJ ’ Qƒà°SódG ™°Vƒd πª©à°ùJ »àdG ≥jô£dG ¿CGh ,É¡«a ∫GóL ’ ,Üô¨ŸÉH IOƒLƒŸG äGQÉ«àdG

.»°ù«°SCÉJ ¢ù∏›

â°ù«d ,Qƒà°SódG ™°Vƒd QÉ«àN’G É¡«∏Y ™≤j »àdG ≥jô£dÉa .CÉ£N hCG á£dÉ¨e Qƒ¶æŸG Gòg ‘ iôj »æWƒdG OÉ–’Gh

.É¡FÉ°ûfE’ â∏ª©à°SG »àdG ¥ô£dG áª«≤H á£ÑJôe äÉ°ù°SDƒŸG áª«bh ,CGóÑe É¡°ùØf »g É¡æµd ,CGóÑŸ á«≤«Ñ£J á∏«°Sh

ájOÉ°üàb’G º¶æ∏d GQô≤e Ö©°ûdG íÑ°üj ¿CG ≈∏Y ¬eõY ôb …òdG ∂∏ŸG ÚH ,»≤«≤M ÜhÉŒ ƒg ÖîàæŸG ¢ù∏éŸÉa

.ßØ– ’h ó««≤J ¿hO ¬à«dhDƒ°ùe πeÉµH ô©°ûj …òdG Ö©°ûdG ÚHh ,ájQGOE’Gh á«YÉªàL’Gh
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ICÉ«¡dG √òg ¢ù°SDƒJ ¿CG …Qhö†dG øe iôj á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ¿EÉa ,á«eƒµ◊G ICÉ«¡∏d ™Lôj Éª«a ÉeCG (3

¥OCG áØ°üH É¡àbÓY º«¶æJ QÉ¶àfG ‘ ,ΩÉ©dG …CGôdG ΩÉeCGh ∂∏ŸG ΩÉeCG É¡JÉ«dhDƒ°ùe πª– ≈∏Y IQOÉb É¡∏©Œ ¢ù°SCG ≈∏Y

.≥«Ñ£àdG õ«M ‘ OÓÑdG Qƒà°SO íÑ°üj ÉeóæY πªcCGh

‹É≤àf’G Qƒ£dG ‘ á«eƒµ◊G ICÉ«¡∏d äÉ°UÉ°üàNG øe ÉjQhöV √Gôf Ée Oóëj á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ÆÓHh

.Qƒà°SódG ™°Vƒd »°ù«°SCÉJ ¢ù∏› ÜÉîàfÉH »¡àæj …òdG

ºµ◊G á°SQÉ‡ ™e IÉaÉæŸG πc ≈aÉæàJ ,»µ∏e ΩÉ¶f πc Oƒ°ùJ »àdG QGôªà°S’G Iôµa ¿CG áMGöU πµH ócDƒf øëfh

‘ Üƒ∏°SC’G Gò¡H ∫ƒ≤j øe ¿CGh ,OÓÑdG QGô≤à°SG ¤EG áÑ°ùædÉH IÒ£N É¡ÑbGƒY ¿CGh ∂∏ŸG ádÓL ±ôW øe IöTÉÑe

.»Hô¨ŸG ΩÉ©dG …CGôdG ΩÉeCGh ádhódG ¢ù«FQ ΩÉeCG ¬Ñ°üæe á«dhDƒ°ùe πªëàj ’ ¿CG ójôj É‰EG ,öTÉÑŸG ºµ◊G

»îjQÉàdG ¥Ó£f’G á£≤f âfÉc »àdG zÖ©°ûdGh ∂∏ŸG IQƒK{ ‘ iôj á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–’G ¿EGh Gòg

∂∏ŸG ÚH ádOÉÑàŸG á∏eÉµdG á≤ãdG ‘ ¬dƒdóe ¢üî∏àj ,Gôªà°ùe É«M ÉbÉã«e ,ájQÉª©à°S’G Iô£«°ùdG øe OÓÑdG ôjô– ‘

øe »JCÉJ ¿CG áæ«©e ±hôX ‘ Öéj É¡æµdh ,§≤a ≈∏YC’G ¤EG πØ°SC’G øe »JCÉJ ’ Üƒ©°ûdG ïjQÉJ ‘ á≤ãdGh ,Ö©°ûdGh

OÓÑdG êôîJ áeÉY IôM äÉHÉîàfG ø°ùH ’EG ∂dòd á≤jôW ’h .¥OÉ°üdG »≤«≤◊G ÜhÉéàdG ºàj ≈àM ,πØ°SC’G ¤EG ≈∏YC’G

.ΩÉ¶ædGh QGô≤à°SÓd »≤«≤◊G ¿Éª°†dG ¿ƒµJ IôM äÉ°ù°SDƒe É¡ëæ“h ,¢Vƒª¨dGh §∏ÿG øe

1380 ¿É°†eQ 25 ≥aGƒe 1961 ¢SQÉe 13‘ QôM

:á«Ñ©°ûdG äGƒ≤∏d »æWƒdG OÉ–Ód áeÉ©dG áHÉàµdG øY

»Ø°Sƒ«dG ¿ÉªMôdG óÑY

1962 ôjôëàdG IójôL :Qó°üŸGARC 61.005 ºbQ ∞«°TQCG - 
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